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UEGREAT
Suite et fin,

V.

Cefat le soir d'un de ces jours de fête
v'on apprit dans la ville quo l'armée de
lacide était arrivéo et était déjà sur la

voie Appienne, Ou donna an nouvel élan
aux réjouissances, et un nouveau triom-
phefat préparé pour l'armée victorieuse,
I n'y a rien de plus propre à exciter

 

. l'enthousiasme d'un peuple que le retour
de fes armées d'une eampagne victorieuse.
Ceux qui se rappellent le jour où les héros
de la Crimée débarquèrent sur les rives de
l'Angleterre, peuvent se fuire nne idés do
ce qu'étaient les vieilles armées de Rome
rentrant on triomphe dans la capitale. Su-
lon la coutume,l’empereur alla à la ren-
contre du général et l'embrassa.
Comme ia soirée était avancée et que le

soleil disparaissait déjà dans la Méditerra-
née, l'emperear donna ordre à l'armée de
camper en dehors des murs, afin qu’elle
put entrer dans la cité, lo lendemain, en
triomphe. Placide et su famille retournè-
rent avec l’empereur qui leur donna un
bauquet somptueux. II fit à l'emporear le
récit de sa campagne et parla de ses batail-
les jusqu'à une heure avancée de la nuit;
il mentionna la bravoure de s:3 deux fils,
et la découverts extraordinaire qu'il avait
faite de sa femmeet de ses enfants,

Les sons des trompettes qui rôveillèrent
l'armée, le londemain matin, tarent écla-
tantset bienvenus. La coupe de la joie
pour ces pauvres soldats était pleine jus-
qu’au bord. Ils ne connaissaiont pas de
plus grandes récompenses pour leurs an-
nées de fatigues et du privations, pourles
cicatrices et les blessures qui les rendaient
impropres au travail pour le restant de
leurs jours, que les cris d'une populace
brutale et barbare qui les assaillaient le

. long de la voie triomphale,
Enentrant dansles portes, chacun d'eux

reçut une couronnue de lauriers, dontla
fraîcheur et la beauté contrastaient étran-
gement avec leurs figures bronzies et les
vêtements en lambcaux des vétérans. Au-
tour de leurs cous et sur leurs personnes
ils portaient une profusion de colifichets et
d'oripeaux pris sur l'ennemi et qu'ils desti-
naient À leurs femmeset à leurs enfants. Il
y avait des chariots traînés par des bœuts
et chargés de dépouilles; ces chariots fai-
saient trembier la voie Appienne; des ar-
mures, des ornements d'or. d'argent et de
cuivre, des animaux sauvages enfermés
dans des cages, en un mot tout ce qui pou-

vait donner au peuple romain une idée des
habitants et des mœurs du peuple conquis.
Le général avec sa femme et ses deux en-
fants était dans au Ciar doré, traîné par
quatre chevaux blancs; il se trouvait à l’ar-
rière de l'armée. On ne remarquait dans
le maintien de Placide rien de lu joie déli-
rante quise voyait d'ordinaire chez les
triomphateurs païsns. Toutes ces réjouis-
sances et ces magnificences étaient pour
lui et pour sa famille la pompe funèbre qui
les conduisait au tombeau. Le roi qui, sur
son lit de mort, s'était fait mettre sa cou-
ronne ot son manteau royal pour recevoir
la mort en monarque, représente bien Pla-
cide conduit en triomphe au martyre ; c'est
l'histoira souvent répétée du néant et de
l'instabilité de la grandeur humaine, dans
les vicissitudes de l'histoire. Il ctait silen-
cieux et réfléchi, les clameurs et les applau-
dissements de la foule qui faisait retentir
les échos de son nom depuis la porte Capé-
nienne jusqu’au Forum ne purent lui arra-
cher un sourire de satisfaction. Il était bien
certain que dans quelques instants sa
croyance dansle christianisme serait décla-
rée, car il nu voulait pas consentir à sacrifier
aux dieux.
Pendant que la procession s'avangait un

murmure prolongé passa dansla foule. Les
apectateurs se demandaient : où sont les
chefs captifs? où sont les esclaves ordinai-
rement attachés aux roues du char du
triomphatour ? Où sont les femmes et les
filles de la nation conquise, pour faire
entendre la musique au vainqueur. Arrivée
au Forum, Ia procession s'arrêta comme de
coutume,les exécuteurs et les gardiens de
la Mamertine cherchdrent en vain leurs
victimes; c'était la première fois, dans
les annales du triomphes, qu’ils n'allaient
as tremper leurs haches dans le sang des
éros dontle seul crime avait été de com-

battre courageusement pour défend e leurs
foyers el leurs pays. Ils no connaissaient
rien de la morale sublime qui fait pardon-
ner à un ennemi. Placide, du moment
quil avait conquis, pardonnait, et, au lieu
entraîner loin du leare familles et de leur
ays des victimes sans défense, pour les

‘aire offrir en sacrilice aux dieux de Rome,
ildaissait dans sa marche son nom nimé et

ni.
La procession arrive enfin à l'entrée du

templo de Jupitor. Les prêtres vêtus de
leura robes, et bœufs d’une biancheur de
neige, les cornes dorGes et portant des cou-
ronnes de fleurs, sont là prds de l’autel.

SES SA eeeeeeTm

Feuilleton du “JOURNAL ”) D'immenses fugots briilent dans le temple
pour consumer“ les victimes, et l'encens
rile dans les vases d'or. Placido et sa fa-

côté du temple ; ils ne veulent pas

y

en-
trer, ils ne venlent pas sacrifier aux dieux,
Untremblement de terre qui eût ébron-

16 le temple jusqne dans svs fondations, ou
une éclipse soudaine qui eût caché tout à
coup lu soleil, n'eût pas produit une plus
forte commotion sur lus milliers de person-

| nes réunies. La nouvelle se répandit dans
la fonle comme une traînéo de poudre. Un
profond murmure, semblable nu bruit
d’une meragitée su brisant sur le rivage,
s'éleva de Ja foule quo rempiissait lu Forum.
L'indignotion et lu l'ureur furent les passi-
ons qui dominèrent du suite la populace.
lie démon du paganisme régnait dans les
cœurs; la pitié, la justice et la liberté
étaient des vertus inconnues. Les cris de
joie, les applaudissoments avec lesquels ils
avaient accueilli Placide, le vainqueur, la
gloire de l'empire, le lavori du dieu Mars,
;en an instant se changdrent en sourds
prondements, puis en huées. On entendit
es échos des temples da Capitolu répéter
ces mots fatals: * Mort anx chrétiens!”
L'heuro d’un triomphe plus grand était
sonnée pour notre héros. Hâtons-nous d’ar-
river au tableau sombre de craauté et d'in-
gratitude qui termina ça carrière surcette
terre et le conduisit au triomphe qui doit
durer toujours,
Le noble général et sn famille furent

condui s devent l'empereur. Adrien fut
heureux de voir amener devant lui Placi-
de comme un criminel ? Sans douteil re-
gardait d’un œil jaloux la gloire, la popnla-
rité ot le triomphe réel de celui qui quel-
ques mois auparavant était son égal comme
commandant de l'armée. et son supérieur
reconnu en habileté et en connaissance mi-
litaire, tandis que son propre triomphe
n’était qu'ane mogquerie, un triomphe em-
prunté

à

un héros dont il avait fait l'éloge
du haut de son char triomphal, Esprit fa;-
ble et servile, il dut se réjonir d’avoir une
occasion de flater les gots dépravés et
cruels de lamultitude qui portait aux chré-
tiens une haine satanique. Comme Trajan,
il résolut de prouver sa pitlô envers les
dieux par l'exécution publique du plus
grand hommedel'empire. It reçutle vieux
chef dansle temple d'Appollon, et dans an
discours préparé d'avance, il essaya de lui
prouvor (ce qu'il ne ressentait pas) sa sym-
pathie pour sa prétenduefolie, Quand l'or-
gueilleux Adrien Ini demanda pourquoi
il ne voulait pas sacrifier aux dienx, Paci.
de répondit avec un fier courage: "Je
suis chrétien, etje n’adore qae le vrai
Dieu.”
—D'où vous vient cet orgueil ? demanda

promptoment l'empereur, et pourquoi vou-
lez-vous perdre la gloire du triomphe, ct
courrir de déshonneurvos cheveux blancs?
Ne savez-vous pas quej'ai le pouvoir de
vous condamner à une mort ignominieu-
se ?

Placide répondit avec douceur : * Mon
corps est en votre pouvoir, mais mon âme
appartient à Celui qui l’a créée. Jamais je
n'oublierai la‘ miséricorde qu'il m'a témoi-
gnés en m'appelant À sa connaissance, et jo
me réjouis d'être capable de souffrir pour
Lui. Vous pouvez me commander de con-
duire vos légions coutre les ennemis de
l'empire, meis je n'offrirai jamais de sacrifi-
ce à d'autre dieu qu'au Dieu grand et puis-
sant qui a créé tout:s choses, les cieux avec
leur gloire, la terre avec sa beauté, et l’hom-
me pourle servir. Lui seul est digne de
sacrifice ; tous les autres dieux ne sont que
des démons qui trompent les hommes.”
Sa femmeet les enfants firent la même

Téponse, Ils raillèrent sur l'empereur sur
la folie de son culte pour des morcaaux in-
sensibles de marbres et de bois. En vain
Adrien essayn des promesses, des menaces,
et des argumonts captieux qu'on employait
genéralement pour la défense du paganis-
me. La fidèle famille fut inflexible ; l’élo-
quence de Placide était simple, mais puis-
sante, irrésistible ; la défaite évidente d’A-
drien dans sa tentative d'argamentation,
blessa son orgueil, provoqua sa cruauté et
le désir de se venger. Le Colisée était à
quelques pas, on y donnait des jenx pen-
antl'après-midi de ce jour ; les criminels

et les esclaves seuls étaient les victitnes sa-
crifiées pour ces amusemonts. La condam-
nation de Placile serait un conp d'état
qui pourrait rehausser la gloire de son rè-
gne, puis le démon avait suscité dans son
cœur les cruelles passions de la jalousie et
de la vengeance. Il ordonna qua lo géné-
ral chrétien, sa fammo et ses doux fils fus-
sent exposés aux bêtes feroces dans l'am-
phithéâtre.

Il y a actuellemontsurla place où cette
entrevue eut lien un couvent des Sœurs de
ln Visitation ; elles chantent dans leur offi-
ce le beau et prophétique psaume de Da-
vid, Quare fremuerunt gentes, etc. Qu'ello
est sublime l'idée que rappelle le chant du
matin des pauvres sœurs, coulant douce-
ment leurs jours sur les ruines couvertes
do lierrs du palais des Césars qui s'écroula
quand les persécutions contre l'Exlise, et
toutes les puissances du l'enfer, personni-
fises dans les impies empereurs de Rome
essayaieut en vain de détruire le christianis-
me dans son enfance.

Il est probable que Placide ot sa famille
passèrent la nuit dans la sombre et fétide 
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prison de la Mamertine. C'était ane cellule
taillée dans lo roc vif au pied du Capitole.
Elle consistait en deux chambres superpo-

mille descendent du char et se rangent à sles, dans lesquelles on ne pouvait péné-
trer'que par une ouverture pratiquée dans
le plafond (on a construit dernièrement un
escalier commode). La plus basse et lu plus
sombre de ces chambres était destinée aux
personnes condumnées à mort. Cette pri-
son qui existe dopnis près detrois mille
ans, et les clogræ, on grands égouts de la
ville, sont les monuments les plus parfaits
de l'époque des rois. Dans la littérature
classique les prisons sont appelés gemonuum
ou cuâteau Tullien. L'historien Salluste,
ui vivait environ cinquante ans avant
-C, purlant de Catalina, éeritcs ui suit ;
Dans Ia prison appelée Tallienne,il'y a une
place d'environ dix pieds de large quand
vous êtes descendu à gancha; elle est en.
tourée de murs et est fermée au-dessus par
un toit de pierre construit en voûte, L'as-
pect de ce lieu est épouvantable, à cause
des ordures, de l'obscurité et de la mau-
vaise odeur qui s’en échappe. On ne peut
rien imaginer de plus horrible et de plus
sombre que ce donjon pendant les jours de
terreur. La lumière du soleil n’y pénétrait
Jamais, et l'odeur pestilentielle qu'on y res-
pirait devenait un poison mortel pour les
prisonniers, C'est là que Jugurtha, c'est là
que Vercingétorix, chef gaulois, fut mis à
mort par l’ordre de Jules César, ct que les
compagnons de Catilina furent étranglés
par l'ordre de Cicéron; c'est encore là que
le misérable Sôjanus, lo favori de Tibère,
trouva une mort qu'il avait bien méritée,
et quole chefjuif Joras fat mis à mort par
ordre de Vespasien, Mais elle est beaucoup
plus remarquable dans les annales de J'E.
glise par ses martyrs et ses héros chrétiens
We parl'antiquité de son histoire politique

d'est dans ca cachot que 8, Pierre passa
neuf mois, ot qu'il convertit ses gedliers,
Une piense et ancienne tradition veut que
la source d'eau qui existe encore ait jaillit
miraculeusement pour lui permettre ‘de
baptiser ceux qu'il avait convertis,

Un fait étrange, c'est que le trône de Pie
IX, au concile du Vatican, était érigé sur
l'autel des martyrs Processuset Martinius,
qui, dix-hoit cent six ans auparavant, con-
duisaient dans ce noir cachot le premier roi
de la dynastie impérissablede la  papauté.
Beaucoup de saints confesséurs et de mar-
tyrs ont sanctilié cette prison par leurs pri-
êres, lenrs iarmes et leurs miracles: et il
‘n’est pas dans Romedelieu aussi riche en
trésors sacrés du passé, plus saint ou plus
attrayant que la Mamertine. Elle était ré-
ser vée spécialement aux prisonniers d'Etat
et aux condamnés de'distinction, d’où il est
permis de présumer, quoique les actes du
saint n'on disent rien, que Placide etfamil-
le passèrent la nuit qui précéda leur mar-
tyre dans cet horrible donjon. Mais la foi
et les consolations de la prière jettent un
vif éolst même dans les prisons les pins
obscures ; il n'est point de ténèbres ni
d'afftiction qui puissent troubler la joie de
l’âme fidèle.
Le lendemain matin, 20 Septembre, À.

D. 120, les romains se reudaient en hâte
par milliers au Colisée. Ils savaient ce qui
avait eulion ; ils avaient appris la condam-
nation de l'empereur; la surprise et l'indi-
gnation, en apprenant que le général ap-
partenait à la secte détestée des chrétiens,
su lisaient sur leurs figures assombries, S'il
eût été un assassia, un voleur de grand
chemin, ou un prisonuier politique qui au-

épronvé un sentiment de pitié, ils auraient
demandé unsursis et l'auraient peut-être
sauvé ; mais le sentiment d’animosité et de
haine contre la vrai foi que les démons
soufflaient dans leurs cœurs, était beau-
coup plus profond. On peut remarquer
que la haine contre l'Eglise catholique a
toujours été le trait caractéristique des in-
crédules depuis le paganisme jusqu'au pro-
testantisme moderne ; l'intensité de cette
haine peut so mesurer selon qu’on rejette
totalement'ou partiellement la révélation.

Il n'y eut jamais de nation plongée plus
profondément dansl'idolâtrie, la sensualité
et les vices que le graud empire dont la
capitale a été considérée comme la Baby-
lonne de l'impiété dans l’Apocalypse,
“ Nos luttes, dit 8, Paul, ne sont pas contre
la chair et lo sang, mais contre les princi.
pautés etles puissances, contre les grands
de ce mondè de tenèbres, contre l'esprit
de perversion dans les hautes régions socia-
les (Ep. XI, 12), ” Oe n'était pas dans I'am.
phithéâtre teint du sang des animaux sau-
vages et des gladiatours. et rempli d'une

{foule émue et endurcie par les spoctacles
sanglants, que la voix de la pitié et de la
Taison pouvait se faire entendre.
On annonçal'arrivée de l'empereur; les

Voix se turent, tous les rogards se portè-
rent vers l'Esquilin, côté spécialement ré-
sorvé au cortége royal. Dds qu'il tut entré,
tout l'amphithéâtre se leva, les licteurs
abaissèrent leurs faisceaux, les sénateurs et
les vestales le saludrent profondément ; les
cris de grand, immortel, divin, retentirent
de tout côté. Cette foule de spectateurs
n’était rien moins qu'une réunion de cour-
tisans, d'esclaves tremblant devant lo re-
gard de leur maître. Quoique les specta-
teurs du Colisée détestassent sincèrement
l'empereur comme un oppresseur et un ty-
ran, cependantdans la sauvagefrénésie de
leur crainte,ils criaient de touto leur force 
rait conspiré contre l'empire, ils auraient

que luisoul était grand et puissant. Adrien
porlait un sceptre d'ivoire, surmonté d'un
aigle d'or: un esclave lo suivait, portant
au-dessus de ça tête une couronne d'or
massif enrichie de pierres précieuses. . Dès
qu'il fut assis, les Gclats de lu trompette
commanddrent le silence en mème temps
que le commencementdes jeux, Aprês la
procession des malheureux qui devaient
y prendre part, selon le programma da
Jour, et les combats simulés des gladia-
teurs, il Gtait d'usage de [aire faire tour de
force elln gytnnastique, mais ce jour-là
l'ordre fut changé. La foule demandait À
grands cris l'exécution des chrétiene, et
l'empereur ordonna que Placida et sa fa-
mille fussent conduits dansl'arêne et expo-
sés aux bêtes féroces.

lis furent done amenés onchaînés; ils
étaient silencieux et absorbés dans la
prière. Le conducteur des junx leur
demanda encore ils voulaient sa
crifier aux dieux ; ils refusèrent,
On ordouna aux gardiensde lâcher quel-
ques bêtes sauvages pour les dévorer. Un
silence de mort régnait dansl'immense as-
semblée. Tous étaient frappés Ce leur con-
rage ; ni signe de terreur, ni tremblement,
ni supplications pour obtenir grâce ; tous
quatre étaient calrnes et tranquilles ; ils at-
tendaient lour triste sort, prosternés à ge-
noux, avec nne résignation pieine de ma-
josté. Les portes en fer des passages sou-
terrains tournèrent sur leurs gonds ¢ deux
lions et quatra ours bondirent dans l'arè-
ne.

Ils ne touchèrent pas aux martyrs, mais
sautdrent autour deux. L'un des lions
courba la tête aux pieds de Placide ; le
saint le laissa faire ; on ne vit jamais dans
le Colisée un spectacle plus beau et plus
émouvant.
Le roi de la forêt se mettant volontaire.

ment sousles pieds d'un vicillard'désarmé,
et rempant comme mu par un sentiment
de crainte et de respect,

“ Aiguiilonnez les bêtes, cria aux gar-
diens l'empereur fou de rage. “ Aiguillon-
nez-les, pour qu'ils les dévorent, criaient
aussi les sénateurs, les vestales, et la popu-
lace enivrée des gradins supérieurs; mais
les animaux se tourndrent contre leurs
ardions, el les forcdrent à quitter l'arêne,
Jn fit sortir d'autres animaux, mais ils ne
firent que continuer la scène de triomphe;
ils léchèrent respectueusement les pieds
des victimes qu'on leur destinait. Celui qui
s'était servi d'un animal pour appeler Pla-
cide à la lumière de la toi, et ensuite de
deux bêtes sauvages comme instruments
de ses épreuves st du sa douleur, s'en ser-
vait maintenant pour prouver son amour
etsa protection envers ses fidèles servi-
tours.

L'indignation et la honte de l'empereur
étaient à leur comble ; sa rage impuissante
et sa cruauté naturelle éclatèrent, et, pour
satisfaire sa passion brutale, il ordonna que
les victimes fussent renfermées dansle tau-
reau de bronze et consumées à petit feu.
Ce taureau de bronze était un horrible ins-
trament de supplice dont on se servait
pour faire périr les chrétiens ; il avait la
forme d'un taureau et pouvait contenir
plusieurs personnes daus ses flancs rebon-
dis ; quand on mettait du feu au-dessous, il
devenait un four, il n’est pas difficile de
s'imaginer les horribles tortures que de-
vaient endurer, par un feu lent, les pau-
vres victimes vivantes renfermées dans ses
flancs. Nous voyonspar différents auteurs,
ue cet instramont redoutable de supplice

fut en usage avant et après le règne
d'Adrien ; plusieurs martyrs furent mis à
mort de cette manière.
Ce fut ainsi que Placide et sa famille re-

çurent leurs couronnes. Le Tout-Puissant
voulut montrer, par un grand miracle, que
C'était sa volonté, et non pas l'ordre de
l'empereurou l'instrument de torture qui
avait privé ses serviteurs de la vie.

Trois jours aprèsl'exécution, les corps fu-
renttirés du taureau de bronze en préseuce
de l'empereur, On ne put trouver sur eux
aucune trace de brulure ils exhalaient une
odeur de parfum, et semblaient endormis.
Les reliques restèrent exposées pendant
plusieurs jours; la cité entière alla adinirer
ce prodige. Comme Dieu nefaitjamais rien
sans but, beauconp de païsns furent con-
vortis par ce miracle; ils devinrent de fer-
vents chrétiens.
Les corps de ces marlyrs furent dérobés

par les chrétiens et enterrés avec le tau-
reau de bronze dans lequel ils avaiént été
enfermés, au lieu même où leur martyre
avait cu lieu. On éleva dans les premiers
tomps chrétiens une belle église sur les re-
liques d'Eustache et de sa famille. L'insti-
tation divine qui étend ses ailes maternel-
les sur les dépôts sacres qui lui sont con-
liés, à conservé avec un soin serupuleux
les châsses et les reliques des héros du
passé. Au cœur même de Rome moder-
ne, so trouve une église populaire, qui a
ôté robâtie et réparéee plusieurs fois peu-
dant les quinze derniers siècles ; cette égli-
se rappelle le nom et conserve les reliques
du brave et vertueux Placide. Dans la mé-
me urne se trouvent les restes sacrés de sa
fidèle éponse et de ses onfants, attendant
les sons de la trompette de l'ange, à la fin
des temps.

Les Bollandistes entrent dans une lon-
Queet savanto dissertation sur l'authentici- té des actes de 8, Eustache, qu'ils donnent 

dans la version grecqueprimitive, Quoique
dansle récit qui précède nous ayons essa-
yé d'éviter la monotonie des faits isolés, et
que nous ayons jeté antour de l’histoire ro-
manesque du grand saint des ornements
d'imagination, cependant nous avons ra.
conté serapuleusoment les faits tels que
donnés par les actrs, L'obscurité et le dou-
te qne doivent nons inspirer le laps de dix-
sept sid les écoulés, et les circonstances ox-
traoidinaires des fnits relatés, nous ont na.
torellement fait hésiter à donnercette his.
toire étrange commëYy fait incontestable,
Cependantelle mSwear subir l'6-
preuve de l'examenle plits sévère. Quel
ques-uns des plus anciens et des plus re.
marquables martyrologes font mention de
la conversion extraordinaire de Placide par
tn cerf. son martyre et celui de sa famille
dans un taureau de bronze, S. Jean Du-
mascène citel'histoire d'Iustache dans nn
sermon prêché À. D. 734. La tradition nous
a conservé le lieu, dans les Apennins, où
cette vision extraordinaire cut lieu. Une
petite chapelle y a été bâtie nu quatrième
Mècle ; on snppose qu'elle fat érigée par
l'ordre de Constantin, dont le premier soin,
après sa conversion, fut de conserver les
reliques de la primitive Eglise, Une mo-
soïque grossière du quatrième siecle, re-
présentant un cerf avec une figure entre
ses cornes, et d'autres évènements de la vie
d’Eustache, a été enlevée de cette église,
et est encore conservés dans la collection
Kirchérienne, Le savant Baronius, dont les
écrits sont dignes de foi, après an examen
attentif des Actos du saint, s'exprime ain.
si : * Pulamus tamen eïs mulla superaddita
esse. ” Ann. 120. * (Nous pensons cepen-
dant que beaucoup de choses y ont été
ajoutées;. ” Néanmoins les auteurs des Bol-
landistes penchent pour leur probabilité,

Il est inutile et absurde de se demander
pourquoi le Tout-Puissant usa de moyens
extreordinaires pour la conversion de Pla-
cide. Il y a dana la dispensation dusfaveurs
divines des énigmes qui ne pourrontêtre
résolues que quandl'intelligence sera illu-
minéo des clartés célestes. Vous pouvez -
aussi bien vous demander pourquoi 8,
Paulfut converti sur le chemin de Damas,
au lieu de l'avoir été dans la ville, et pour-
quoiil devint un vase d'élection plutôt que
haanconp d'autres qni la môritaiont mieu£
que lui. Pourquoi Notre-Seigneur accom-
plit-il un de ses plus grands miracles avec
de la boue détrempée avec sa salive ?
Pourquoi fit-il d'un pauvre et obscur pê-
cheur, le chef de son église? Ilya dans
l'Ecriture sainte des choses brancoup plns
exiraordinaires que l'histoire de Placide,
Autour de nous, à chaqueinstant de la vie,
dans toutes les parties de I'Eglise de Dien,
ilya des interventions de la miséricorde
et de l'amour divin, des miracles, si vous
voulez les appeler ainsi, qu'aucuneintelli-
gence humaine ne peut comprondre. C'est
une inspiration de l'orgueil, c'est le premier
signe d'infidèlité que de se moquer des ac-
tions de Dieu parce qu'elles paraissent
étranges.
Qui peut assigner des limites à la puis-

sanceet à l'amour de Dieu ? Celui-la seul
ui n'a pas l'humilité et la simplicité de lu
oi. Bien que nous ne soyons pas obligés
de croire, sous peine d'anathème, . d'accep-
ter tout ce qui est raconté dans les vies des
saiuts, cependant nous ne pouvons pas dire
qu'elles ne sont que des romans et des con-
tes. Mais, direz-vous. quelques-uns Je sont.
O'est possible, maisil est difficile de les pré-
ciser. Da moment que vous en venez à exa-
miner quelques-nnes de ces vies étranges
que l'Eglise a mises sous le sceau de sa re-
commandation, vous êtes assailli par une
avalanche de preuves et d'autorités qui
vous font rongir de vos doutes, Nous l'a-
vons essayé, et nous parlons par expérien-
ce; il n'y a point de conciencieux et honné-
te étudiant qui n'éprouvera pas la même
chose. Maisil est dans le monde beaucoup
d'ignorants et d'entêtés qui regardenttoute
chose à travers les verres du préjugés: tout
ce quiest étrange, consolant ou terrible
dans les annales sacrées du passé, ne leur
semble qu’illusions empruntées aux fantai-
sies de l'imagination. Ils condamnent ces
récits avec un sourire sarcastique; leur
authenticité probable, leur passé,leur futur
ne sont rien pour eux que da clinquant,
des ombres trompeuses et des fantaisies,

 

LE FEU GRISOU.—Vers 9 heures du ma.
tin, dimanche, le village de Mill Creek,
Pennsylvanie, a été ébranlé par uno se-
coussu du sol, accompagnée d'une explo-
sion. Des centaines de villageois, pressen-
tant qu'une catastrophe avait dà arriver
dans la houillère Mill Creek, appartenantà
la compagnie Delaware and Hudson Canal,
y ont couru de tous les côtés, et la vue des
nuages de fuméesullureuse qui d'échap-
paient en tourbillonnaut de l'oritice de la
mine leura démontré qu'ils ne s'étaient
pas trofnpés. Quelques instants avant, cin
Inineurs, nommés David Jenfiins, Danie
Rupp, William Kenney, Jack Thomas et
George Forcey, étaient descendus dans
uno galerie pour étayer et consolider un
des pilliors de support de la voûte. L'ex-
plosien a saus doute été causée par le cou-
tact de gaz accumulé avec la flammede
leurs lampes. La galerie où travaillaient
ces infortunés a été visitée dès que l'atmos-
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phère y est devenu respirable, et leurs
corps, noircis, brûlés, pyesquo Inécounais-
sables, ont snecessivement été remontés à
la surlace du sol.
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Des hommes conséquents.

Les libéraux livrent en ce momentlear
dernier combat. Battus dans lu chambre
qui s'est formée sous leur règneils la ré-
pudient pour essayer de revenir encore
une lois devant le peuple.

Cela couterait cent inillo pinstres à lu
province, mais peu importe cent mille
piastres de dépenses, pourvu qu'ils aient
une occasion d'essayer leurlerco.
Eux les hommes d'économie, les protec-

teurs de la caisse publique qui les recon-
naîtrait ?

C’élait, à les entendre, pour éparguer au
peuple cent el quelques mille pinstres de
taxe qu'ils auraient fuit le coup d'état du 2
Mars ? Ils n'avaient pas d'ambition, ils ju-
aient alors qu’ils vonlaient simplement
mettre lin aux gaspilluges et remplir le
trésor, .[ :
Aujourd'hui rion de cela Ils voudraient

que le peuple s'imposut des dépenses
exclusivement pour leur bénéfice.
Dans un caueus qu'ils ont tenu récem-

ment, ils ont décidé de faire la plus vive
opposition à fous les membres du nouvean
cabinel alin d'obtenir des élections généra-
les.
Nous ne nous en plaignons pas ; nous

sonnnes anssi certain do les battre ques’il
se faisait une élection énérale ; mais nous
constatous quel'ambition les pousse a de-
chirer leur programme et & manquer aux
serments quis out [aits devaat le peuple.

Naguèrelorsqu'ils gouvernaient par la
majorité d'une voix achetée, on encore lors-
que le conseil législatilleur refusait les sub-
Fides et qu'ils possédaient une majorité de
deux ou trois voix dans l’assemblée législa-
tive, ne soutenaient-ils pas que le peuple

* parlait parl'assemblée législative ? quo le
conseil législatif résistait au peuple et qu'il
fallait abolir le conseil ? .
Pourquoi l'assemblée. législative depuis

qu'elle s'est tournée contre eux ne repré-
sunterait-elle plus le peuple ?

Si les libéraux étaient sincères répudi-
raient-ils ainsi à quelques jours de distance
leur propre doctrine ? et s'ils avaient le dé-
sintéressement dont ils so targuent trou-
bleruient tout le pays parce que le gouver-
nement leur échappe ¢
Dans des circonstances analogues.on a

presque tonjours vu jes partis politiques
battus laisser le champlibre à leurs adver-
saires.
La décencefaisait aux libéranx an devoir de
se taire. Après avoir proclamé que l’assem-
blée législative était le seul pouvoir souve-
rain ; que les conseillerslégislatils qui Ini ré-
sistaient n'étjent que des mel/aisants,ne mé-
ritent-ils pas qu'un les traite eux-mêmes de
malfaisants, puisqu'ils ne se soumettent pas
à l'assemblée législative et qu’ils cherchent
à lui enlever le cabinet en qui elle a con-
fiance ?
Mais nous n'insisterons pas là dessus, car

les électeurs devant lesquels ils iront se
présenter ne manqueront pas de les juger
comme ils le méritent.

bete

Assemblée à Lévis

DISCOURS DE L'HON, M, CHAPLEAU.

Messieurs.

La dernière fois que j'ai eu l'honneur de
vous adresser la parole, je vous dénonçais
le coup d'état commis par M, Letellier, ex-
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec. C'était au lendemain de cette vio-
lation audacieuse de la constitution respee-
tée qui nous régit et des droits les plus sa-
crés du peuple. :
Ju vous disnis alors que justice serait

bientôt faite. Nous avons attendu celte jus-
tice près de ving mois; mais enfin, voici le
jour do lu victoire, et je viens l'annoncer
dans cutte même ville où j'ai eu l'honneur
de lancerle premiertrait qui à commencé
la lutte.
Je vous disais alors ; consullez le peuple,

et le peuplo vous répondra: j'ai des droits
queje réclameet la voix de Spencer Wood
ne doit pas dominer la mienne.

La voix du peuple enfin domine et c'est
elle qui m'appelle aujourd'hui devant vous,
Nous avons combattu avec courage et

sincérité et uous vous apportons en ce mo-
ment le drapeau enlevé à l'ennemi —Ue
drapeau, nous avons le droit de nous l'ap-
p oprie, et jo vous le présente comme ce-
lui du nouveau ministére, ministdra d’u-*
nion, de conciliation, d'spaisement.

ll y a, M, unintérêt qui doit primer Lous
les intérêts du parti, comme tous nos inté-
rêts personnels, c'e-t celui de l'étal. —Avant
de savoir si le parti conservateur ou le par-
ti libéral goavernerala province, il impor-
te de connaitre si lu province sera gouver-
née avecintelligence et de manière à oa-
rantir à ses habitants lu paix et la prospéri-
16.
Je suis homme de parti; je ne passe pas,

du moine, je lu crois, pour reculer devant
la lutte, sur quelque terrain qu'on me la
résento : mais je sais qu'avant tout il faut
la province un gouvernement capuble

d’administrer les allaires publiques.
Avons-nous ou ce-gouvernement depuis’

que M. Joly est au pouvoir ?
Jo laisse à tout homme de bonne foi de

fairo la réponse. Je vois dans cette assern-

blée wn grand nombre do libéraux, mes
adversaires d'hier, mes amis de demain, je
l'espère. Or, je me trompe fort si les libé-
raux eux-mêmesn’ont pas regrelté de voir
M. Joly soutenu, la plupart da temps, par
la seule voix de l'Orateur, Je comprends
qu'ils n'aient pas proclamé sur les toits la
peine qu'ils éprouvaient ; s'ils l'avaient
fuit, ils auraient peut-êlre-manqué à leurs
dgvoirsdg hons partisans ; mais, quoi qu'il
‘en soit, je crois que l'opinion générale du
pays est qu'il n'était guère convenable pour
M. Joly de garder le pouvoir dans de tel-
les conditions.
Eh bien! MM , en ma qualité de chef du

nonveau gouvernement, jo fais appel à la
bonne volonté de tons pour m'aider à fore
tifior une adinitifétration dont In seule am-
bition estde féltre Bh du condlit dont nous
summes témoins depuis trop longtemps et
aux embarras financiers dont nous allions
être les victimes,

J'ai fait le même appel à M, Paquet, et
j'ai trouvé enlui an homme disposé, com-
me moi, à étudier les affaires du pays avant
celles du parti.

Pormettez-noi de vous le dire, MM,
l'erapressemunt que l'on n mis à accuser
M, Päquet de trahison melait plaisir dans
un certain sens, car j'y trouvel'indice d’une
réaction spontanée en matière politique.
Le parti conservateur a été victime de la
trahison. Nous en avons tous recuoilli le
triste fruit et l'opinion publique s’est êmue
a juste titre d'un état du choses où les pro-
messes les plus sacrées finissaient par être
considérées, comme de vains mots, Loin
de moi l'idée de réagir contre cette noble
indignation ; ma vie politique toute en-
tière protesterait contre cette tentative de
ma part, mais cependant MM ilne faut
pas confondre entre la trahison et le de-
voir.
Vous trahiseoz quand vous abandonnez

làchement des amis qui auraient raison de
compter sur votre appui, vous 1rahissoz
lorsque vous frappez votre allié sans le
mettre sur ses gardes,
Mais vous faites votre devoir, lorsque

après avoir prêté muin-loite a vos alliés,
après lour avoir donné le concours de tou-
te votre énergie et de tout votre tolent,
vous en arrivez à leur donner des conseils
et mêmeà leur fuire des remontrancus, et
lorsque ces remontrances sont mal reçues,
lorsque vous êles convaincus que l'intérêt
public reclame votre intervention active,
vous accomplissez la dernière partie de
votre devoir et, voilà, je le comprends, la
chose pénible, en avértissant vos amis que
le moment est venu de briser l'alliance.
Voila le devoir que l'honorable M. Pâquet
a su accomplir dansl'intérêt public. Lt je |
tiens à vous dire que pour accomplir ce
devoir, il n’a eu à sacrifier aucun des prin-
cipes qu'il a formulés devant vons avec la
sincérité et l’éloquence que vous lui cou-
naissez. Je tiens également à vous dire
que moi-même je n'aurais, pas voulu de-
mander,à l’un des représenteuts du peuple
d'entrer dans lé gouvernement en sacri-
fiant des principes. J'ai tendu la main
franchement à M. Pâquet et il m'a tendu
la sienne avec la même franchise. Nous
nous sommes entendus honnêtement sur
les questions d'intérêt public lelles que
nous les comprenons l'un et l'autre.
Je dois vous dire qu'il m'a été difficile de

décider M. Pâquet à accepter un porle-
feuille. TI comprenait comme moi la né-
cussité de former une administration qui,
tout en sauvegardant les intérêts locaux,
rétablirait l'équilibre dans notre budget.
Mais il ne m'a pas caché qu'il savait que le
parti libéral ou plutôt qu’une portion du
parti libéral ne manquerait pas de le dé-
noneer et dans la presse et snr les hustings
comme (raître à son pays, et que ces dé-

‘[nonciations, quoique mal fondées produi-
raient peut-être un certain effet dans un
certain public et seraient par là mème une
cause de faiblesse pour le nouveau gouver-
nement. ’
Je le déclare, MM,j'ai été, tout d’abord

frappé de cette réflexion de la part de M.
Paquet; j'ai respecté ce scrupule chez lui
mais il m'a semblè ensuite que je devais
insister pour obtenir son concours dans la
formation d'un ministère dont l'objet prin-
cipal, dans ma pensée, était de réunir
toutes les bonnes volontés pour ramaner
au milieu de nous la paix si profondément
troublée par nos luttes.
M. l’aquet a cédé à mes instances et je

suis persuadé qu’en cela il a obéi aux
motifs les plus patriotiques. Je lni ai de-
mandé de braver la calomnie et l'injure.
{1 y a consenti et il vient aujourd'hui sou-
metire sa conduite au verdict popalaire,
couvaineu, comme je le suis moi-même,
quo la bonne pensée quil’a animé 1rouvera
un écho dans le cœur du peuple, ct que
dans le comté de Lévis, parmi les éonser-
vVateurs comine parmi les libéraux, il y
aura assez d'hommes bien pensants pour
juger de sang froid sa conduite et pour
l'approuver.

Maintenant, MM. vous vous attendez
sans doute que je vous dise quel est le pro-
grammo du nouveau gouvernement, Ju
suis prêt à répondre à votre attente dans
une certaine mesure. Le gouvernement
n'est formé que d'hier et je n'ai pu consul-
ter mes collègues sur tous les détails ; mais
voici ce que je puis vous dire d'une ma.
nière générale,

Le gouvernement se propose un double
but ; d'abord,il nous faut courir au plus
pressé, c'est-à-diro prendre les moyens los
plus immédiats de mettre l’ordre dans nos
finances ; ensuite il faut développerles res-
sources naturelles du pays, ce qui est un
autre moyen de combler le trésor public.

l'armi les premiers moyens, je trouve
ceux-ci : 10. Vendrele chemin de fer du
Nord au gouvernement fédéral. Réussiraie
je dans ce projet ? La joie du triomphe ne
me fait pus tellementiliusion que jose l’af- firmer formellement ; mais jo enis bien cer.
tain d'une chose, c’est que ce moyenétant

| admis commeclficace, jo sais plus en état
que nos prédécesseurs de le mettre en

adopté un procédé bien singulier ; d'une
part ils roatifestaient l'intention de négo-
cier avec les ministres conservateurs à Ot-
tawa et d'autre part ils dénoncaient ces
môwes ministres duns leurs discours et
dans leurs journaux comme autant de mi-
sérables, de truîtres, qne suis-je encore. Eh
bien ! MM, je connais les conservateurs
d'Ottawa ;ce ne sont pas des suints—je
n'y prendrait antrement pour négocier
avec ens.

20.  Formuler certaines réclamations
contre le gouvernement fédéral, dontquel-
ques unes naissent du fameux arbitrage
dout la province de Québec à été victime.
Je ne crains pas de dire que M. Gray qui
a déterminé la décision du bureau des ar-
bitres, a commis, à notre égard une
injustice criante, Quels ont” été ses
motifs ? je ne veux pus le savoir ; mais je
croirai certainement de mon devoir d'in-
sister auprès du gouvernement fédéral
pour que réparation soit faite.

30. Liquider le fonds d'emprunt munici-
pal. Cette questionest difficile et complexe.
Elle demande une étude approfondie ;
mais je crois qu'il sera possible de formuler
une loi qui, lont en sauvegardantles droits
des municipahtés et même peut-être en
leur accordant cerluines faveurs asearera
du même toup au gouvernement des som»
mes importantes.
-4o. Diminuer les dépenses. Cette derniè-

re promesse est tout à fait banale aux yeux
d'un grand nombre depuis que la politique
d'économie et de relranchement a été mis à la
mode par mes honorables prédécesseurs.
Jes derniers, en fait l’économie, avaient
promis met et monde; pour ma part, je
vousdirai simplement : nous ferons ce que
nous pourrons. Alin d'économiser, nous
n'abolirons pas une place ici pour en créer
deux là-bas ; et môme si nous enlevions au
procureur général son secrétaire pour en
donner un au solliciteur-général, nous n’o-
serions pas demander aux journaux amis
de proclamer que nous avons sauré la pro-
vince dela banqueroute. Mais si nous
trouvons quelques réformes à opérer dans
le service public ; s!, en particulier, nous
trouvons qu'il est possible de diminuer les
dépeuses du Conseil Législatif, nous ne
[aillirons pas i nolve devoir,
Quant au moyens à prendre pour déve-

lopper les ressources du pays, nous aurous
à étudier les suivants entre autres.

lo. Encourager la fabrication du sucre
de betterave,

2o, Encouragerla fabrique du fromage.
80, Encouragerl'exploitation de nos mi-

nes de phosphate,
4o, Reviser les lois généralessurles mi-

nes.
Ce derniers point est très important.

Une loi sage pourrait amener par exemple
en arrière de Levis, dans ja Beauce, une
population de cinquante nile Ames en
peu de temps.

5o, Nous avons un systôme d'instruction
publique qui, bien que n'étaient pas encore
parlait, u déjà douuré des résultats éton-
nants, Jin conséquence le gouvernement
nu se propose pas de changerl'organisation
actuelle, et il croit qu’en laissant cette orga-
tion suivre son cours régulier, il contribue
encore d'une manière certaine au dévelop-
pement des forces vives de la nation,

Voilà MM, notre programme danssesli
gnes générales. Je crois qu'il répond aux
vœux de lu très grande majorité des élec-
teurs de cette province, Dans tous les cas,
je ne crois pas me faire illusion en disant
que, à la prochaine session, le gouverne-
ment pourraa compfer sur une majorité de
10 à 12 voix, dant l’Assemblée Législative
actuelle,

L'hon, premier ministre termine son dis-
cours par un éloquent appel à l'anion, la
concorde, et les appplaudissements les plus
chaleureux accueillent ses dernières paro-
es,

 

INFORMATIONS.

L'Hon. Langevid est assez rétabli de la
grave maladie gnila retenua Quéhee
pour avoir pu retourner à la capitale, Il
est passé vendredi en cette ville en ronte
pour Ottawa,

Il y a eu hier plusieurs assemblées dans
le comté de Terrebonne et toutes promet-
tent une brillante victoire à l'Hon. Cha-
pleau contre son adversaire M. le Dir.
Prévost.
La clique du Witness et des sociétés bi-

bliques, ont, parait-il, fait de fortes sous-
criptionsen faveur du candidat libéral
pour se venger do la chute de M. Joly,
mais ils en seront quittes pour leur temps
et leur argent.

Les nouvelles du comté de Lévis sont
très favorables à la candidature de l'Hon.
l’aquet. D'après le Quotidien de Lévis
tous les conservateurs du comté suppor-
tent activement l'Hon. Secretaire Provin-
cial et un grand nombre de libéraux ont
abandonné lo parti Joly-Langelier pour
s'unir à eux. ’
Nous recevons en méme tomps d’excel-

lentes nouvelles des comtés de Sherbrooke
et do Brome,

L'Ilon. Loranger n’a pas encore d'ad-
versaire à Laval.

La nomination pour l'élection des minis-
tres aura liou jeudi prochain, le 18 et la vo-
tation lo 20 courant.

Le Sum de New York dit que le gouver-
nement de M. Joly conçudansl'iniquité et
la fraude, n'avait été maintenu que par la
corrruption, c'est-à-dire, par l'achat public
des députés, Il était impossible À M. Joly
de constituer un gouvernement honnête,ot
le Conaci! Législatif a bien fait du lui refu-
sur les subsides,

Ou sait que le Pust de Montréal a accep-
té M. Flyn: comie le représontant de ses œuvre. lln cflet, ces derniers avaient ualionaux. Aujourd'hui, c'est le tour du

a =

Irish Canadian, de Toronto, qui fait con-
traster la libéralité des conservateurs avec
les subtilités de M. Joly attribuant “ aux
circonstances” l'absence d'au irlandais
dans le ministère. Voilà, dit le Irish Cana-
dian, qui doit décider nos compatriotes a
appuyerle cabinet-Chapleau,

Nouveau -Monde

Le colonel Osborne Simth; de retour de
l'Ouest a Winnipeg, rapporte que 1,000
Sioux sont arrivés à Saint-Albert, où ieur
présence inspire de vives inquiétudes,

Du Métis du 30 octobre:
Le feu de prairie a encore fait beaucou

de ravages vendredi dernier. M. Taiïlleter,
M. P. P. de St-Chayles, a perdu tout son
foin, Il dit que n'ayant plus rien à donner
i manger ses animaux, il ne lui reste
qu'à les manger.

 

Belle Démonstration.

Dimanche dernier l'hon, Dr. Ross était
l'objet d'une belle ovation de la part des
citoyens de Champlaih au niombre desquels
se trouvaient plusieurs personnes influen-
tes des Trois-Rivières. Spontanément une
foule de personnes partirent pour aller à
In rencontre du nouveau ministre, tandis
quan grand nombre l’attenduient chez M.

. Gagnon où il devait se rendre, M.le
Dr Ross fut rencontré à Balisean et nos
amis après avoir félicité l’hon, monsieur de
sou entrée dans le cabinet et après l'avoir
remercié des services qu'il avait rendus à
la Province, en ayant contribué à chasser
les crampons du 2 mars, le ramendrent en
triomphe à Champlain,

Là, l'hon. Dr. Ross remercia ses amis de
la surprise qu'ils lui avaient causé en orga-
nisant cette petite fdte et leur assura qu'il
en garderait longtemps un précieux sou-
venir. .

Courrier de Maskinongé,

Lus députés des comtés de St. Maurice
et Maskinongé, MM. Desaniniers et Caron,
ont été à leur retour de Québec,l’objet de
chaleureuses et sympathiques démonstra-
tions qui prouvent de leur popularité et de
la satisfaction qui a partout accuoilli la
chute du gouvernementJoly.

 

NOUVELLES D'EUROPE.

—Uncorrespondant de Paris dit que le
prince Jérôme Napoléon semble se décider
à briguer les suffrages pour la présidence
de l'empire,
—Les chambres françaises sont convo-

quées pourle 27 du courant, à Paris,
—Le comte Zitchy a été nommé par la

Chambre Haute de Hongrie membre du
comité des Finances de la Diète. Le prédé-
cesseur du cornte lui succèdera comme aun-
bassadeur austro-hongrois en Turquis.
— Le consul général ture à l’ésth a reçu

l'autorisation formelle de contredire la nou-
velle à sensation annonçant que l'Angleter-
re avait envoyé un ultimatum à la Turquie
et déclarer que les relations entre l’Angle-
terre et la Turquie étaient encore aussi
amicales que par le passé,
—Le mariage depuis si l'ongtemps an-

noncé du roi Alphonse, sera célébré le ler
de décembre. La chambre espagnole a
passé un bill présenté par le ministre des
finances, fuisant à la fulure reine un don
de $90,000 et lui assurant une rente annu-
elle de $50,000 en cas de viduité.

 

Document Important,

(Suile.)

I! est maintenant nécessaire de considé-
rer la tenure d'office des Lit :uants Gou-
verneurs nommés en vertu de l’Acte de
1867. Lorsque les résolutions qui ontser-
vide baseà cet scteétaient élaborées, on crut
d'abord qu’il conviendrait de suivre en
Canada la liguo de conduite anglaise à l’é-
gard des gouverneurs coloniaux. Adve-
nant cela il n'aurait pas été nécessaire de
passer une loi & cet effet ; mais dansle but
de prévenir l'opinion qui pourrait se for-
mer, que les Lieutenants-Gouverneurs sous
le nouveau régimo devaient être nécessai-
rement les amis du ministère du jour et
exposés à ôtre démis avec chaque changer
ment d'administration, la disposition de la
clause 59 fût adoptée, laquelle dil: * Qu'au-
“ cun Lieutenant-Gouverneur ne sera ren-
“ voyé pendant les cinq années qui sui-
* vront sa nomination, excepté pour catise
“ qui sera communiquée dans le délai d’un

“ cause sera communiquée par message au
“ Sénat et à la Chambre des Communes. ”
La charge restait encora sous le régime du
bon plaisir comme avant, mais cette [clanse
tendait à établir, en vertu d’un statut la
pratique anglaise, elle ne donne au Lieuto-
nant-Gouverneur aucun droit acquis à son
office pendent cing ans. Elle ne le place
pas dans la position d'un juge, qui tient sa
charge pendant ss bonne conduite,  quoi-
ue pouvant être destitué par un vote des

deux chambres. Lo statut n'agit ef n’a été
fait que dans le but d'agir commeunfrein
à l’exercice capricieux et arbitraire du pou-
voir de renvoi en obligeant le ministère a
soumettre en parlement les raisons qu'il a

on d'exercer ln prérogative royale. Un
Lioutenant-Gouverneur est encore sujet à
être destitué, ot doit l'être, chaque fois que

lo gouvernementde la Puissance voit qu'il
est de l'intérêt public qu'il soit démis. Na-
turgllement, l'on doit avoir égard à a po-
sition et à sos sentiments, ct ce pouvoir no

duit pas être être exercé à la légère ; mais
il n'est pus nécessaire qu'on lui lasse son
procès, ni qu'il soit trouvé coupable ou
même seulement accusé de fautes sérieuses

soit morales, soit personnelles. Si, ainsi

que duns le cos d'officiers impérisux de la
même position, il devient nécessaire et utile au bon gouvernement ou i Ia satisfac.
tion du pouple gouverné, qu'il soit démis,

= a

“mois après l’ordre du renvoi, et cette

ROA

il est du devoir dn gouvernement de la
Puissance de le renvoyer. Son utilité peut
avoir cessé par accident ou malheur, aussi
bien que par sa faute ; mais une fois l'utili-
tô finie, sa chargedoit cesser. Oeci, cou-
meon le snjt, est pratiquée en Angleterre,
mais legduvernement de Sa Majesté peut,
varla multiplicité des officiers à sa dispo-
sition, donner une autre carrière au Gou-
vernewr, qui n'a pas donne satisfaction on
qui s'est trompé.

ci, les mêmes moyens n'existent guère.
On pourra peut-être dire que. pour cela,
des raigons phus lortes doiventêtre nllégnées
pour lu renvoi d'an Gouverneur, mais d'un

ÿ

|

autre côlé lu démission Wun officier ’cana-
dien ne lo prive pas de ses ressources; pros.
fessionnelles. Il n'appartient à ancun ER
et cetle position est plutôt considérée com-
me une retraite digne de la politique active
qu'une situntion profitable. A la fin do
sus cinq ansil n’à aucun droit à une autre
cha rge, qu; d une plus grande cousidération,
ot il se trouve dans In position d'un minis-
tre qui à perdu le pouroir. Dans l'affoire
Letellier, les conseillers de Son Excellence
ne sont pas d'opinion qu'il soit nécessaire
de se prévaloir du vote du Parlement pour
justiicr leurs avis. "I leur suffit que le
Parlement ait passé un vote de censure
sursa conduite officielle, Après untel
vote, il est évident qu’il ne peut être avan-
tageusement maintenu dans sa charge. En
même temps ils doivent exprimer leur
plein assentimentà celto censure. Ils l'ont
prouvé par leur vote dans la Législature,
même n’eussent-ils pas voté du tout, ou ‘si
leur opinion avait été contraire au résultat
obtenu en Parlement, il semble clair qu’ils
sont tenus de respecter cette décision et
d’agir commeils Pont fait en recomman-
dant sa démission.

Oua prétendu que,si parla clanse 68 de
l’acte, les tieutenants gouverneurs doivent
être nominés par le Gouverneur Général
en Conseil part instrumont sous le grand
sceau,la clause 59 dit qu’il demenrets en
office durant le bon plaisir da Gourerneur-
Général, et qu'alors, si la nomination , doit.
être fuite d’après l'avis du ministère res-
ponsable, le renvoi peut être opéré par Son
Lixcellence sans l'intervention de son Con-
seil, et la clause 12 del'acte est citée pour
appuyer cette opinion. Cette clause indi-
ue quels ponvoirs, autorités et fonctions
oivent être conférés au Gourerneur-Gé-

néral avec l’avis de son Conseil Privé, et
ceux qui doivent l'être au Gouverneur-Gé-
néral lui-même, Mais l'argament est illo-
gique. Bien avant la Conféderation, le
principe de ce qui est connu comme Ganu-
vernement Responsable avait été concédé
aux colonies maintenant rénnies dans la
Puissance, Ce principe étahlissait que dans,
toute affaire d'intérêt local, le représentant
de la Coutonne devait agir snivant les avis
des ministres possédant la confiance du
Parlement. La concession n'a pas été retje
-rée par l'acte du la Confédération. Au
contraire cet acte commence par un pré-
ambule exposant lo désir des provinces
d'êtres réunies en une seule Puissance avec
une constitution remblable en principe à
celle du Royaume Uni, et ceci n étô recon-
nu en théorie et en pratiquo dans la Puis-
sence du Canada depuis le commencement
de son existence. Ce principe fait partie
de notre constilution maintenant, comme
il en {uisait partie dans ces différentes pro-
vinces avant l'Union. Il est une partie de
la lex non seripla de la constitution, et lor
donnance expresse du principe fut sage-
ment abandonnée.

Unecomparsison établie entre l’élastiçité .
de la constitution anglaise et son dévelop-
pement graduel sous une loi non écrile,
avec ja rigidité d'une constitution comme
celle qui existe aux Etats-Unis, a prouvé la
supériorité du premier système, Ainsi,
que le pouvoir soit donné au Gouverneur-
Général d'agir individuellement ou avec
l'aide de son Conseil, l'acte est de l'orsor de
la constitution canadienneet doit être fait
d'après l'avis d'un ministère responsable.
La distinction faite par le statnt entre un
acte du Souverain et un acte du Gouver-
neur-en-Conseil, cst une distinction techni»
queet originale de ce que, en Canada longs .
temps avant la Confédération,la loi ordon-
nait que certains actes d'administration
fussentfails, sons la sanction d'un ordre en
Conseil, tandis que pour d’autres, cette for-
malité n'était pas nécessaire.
Cependant, dans les deog cas, depuis que

le gouvernement responsable a été accore
dé, de tels actes ont toujours été accomplis
d'après l'avis d'un ministère ou d’un minis-
tre responsible, De plus la 59e clause
pourvoit à ce quele lieutenant-gouverneur
ne soit démis que pour cause. Quelqu'un
doit être responsable vis-à-vis le parlement
our ln suflisance de cette cause,il doit la

Justifier ou être censuré si elle n'est pas
jugé snffisante.

Lo gouvernour-général ne peut pas être,
constitutionnellement parlent, responsable
vis-à-vis le parlement, où sujet à ln cen.
sure.

Ensa qualité de représentant do Sa Ma.
jesté il tient la même position constitution.
nelle que la Reine en Angleterre. TI de-
vient donc évident que c'est sur le minis
jère d'alors, que retombe la responsabilité
de conseiller le renyoi d'office, d'ussigner la
cause et d'en justifier la euffisinee,
Deux points principaux ont été évoqués

en faveur du maintien en office de M. Le-
tollier. Premièrement, que la motion de
censure faito en chambre en 1878 ayant
Été pordue,l'affaire ne devait pas âtre ré-
ouverte.  Penxièmement, que M. Jol
ayant assumé toute la responsabilité de
l'acte du lieutenant-gouverneur cest resté
an pouvoir après an appel au peuple, À
la promière objection nous répondrons co
que nous avons dit plus haut, c'est-à-dire
que les arguments dont s'ost servi le parti
opposé à la motion n'ont pas tendu à jus-
{ifler ln conduite du M, Letollier, mais sim-
plement à établir le fuit que In question
était inopportune, ou que M Joly allait on
appeler au peuple ; que la question n'avait
pus 616 poste aux électeurs lorsquela  
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Charabre des Communes d'alors avait été
é'ue, mais qu'elle l'a été aux dernières élec- |
tons générales,
Lo parlementactuel venant de consulter

ls pays et élant supposé exprimer sou opi-
sion, renversa ja première décision par une
majorité crasunte ct prononçu une censure
formelle contre M. Letellier,
En réponse nu second argument, nous

dirons quele licritenant-gonverneur oceu-
pe lu mêmeposition vis-à-vis le gouverne-
ment de la puissance, que le gouverneur
général vis-à-vis Sa Majesté ln Reine et le
gouvernement impérial. lci nous n'avons
rien à voir dans lu nomination et la desti-
tution du représentant de la Reine. Nous
acceptons loyalement les gouverneurs élus
pur Sa Majesté et nous n'avons pas le droit
d'exprimer une opinion concernant sa con-
tinuation en oflice ou son rappel. Tout ce
que le peuple canndien peut demander, est
ue le Gouvernenr-Crénéral agisse toujours

d'après l'avis de ministres responsables en-
vers lui.

Le droit de discussion et le privilége de
censurer appartiennent du fait à la cham
bre des Communes d'Angleterra et sont de
son ressort ; nassi il est arrivé plus d'ane
fois que cette chambre à exercé ces pou-
voirs  Aiusi, le peuple de la Province do
Québec, de même que ses représentants,
doivent accepter le choix de tout officier,
du moment que la nomination n Été faite
par le gouverneur général, et ils ne pen.
vent pour aneune raison demander sou rap-
pel, à moins que ce ne soit pour sauvegnr-
der les dreits que leur accorde la constitu-
tion. Le successeur de M. Letullier, au
cas où ce dernier serait renvoyé, devra ac-
cepter le ministère qu'il trouvera, à son
avènoment,- possédant la conliance de ln
législature, et ausui longlemps que ce droit |
constitutionnel est respecté, on n'a pas à
s'occuper quel est le lieutenant-gouverneur.
Au parlement da Canada appartient d'up-|
prouver ou de désapprouver tout chauge-
ment ou nomination du lientenant-gouver-
neur. Cette distinetion semble avoir été
observée par tonte la Province de Québec,|
lors des élections locales et fédérales. Il!
faut remarquerque les comtés et los fran.
chises électorales de cette l’rovince sont les
mêmes dans l’une oul'autre élection, et que
les colléges électoraux, lorsqu'ils eurent à
8e prononcer sur les mérites respectifs de
l’administration de Mr. DeBoucherrille et
sur celle de Mr. Joly, se divisèrent en nom-
bre presqu'égal, tandis qu'à ln Chambre
des Communes, à Ottawa, le seul endroit
où lu conduite coustitationnelle de Mr. Le-
tellier pat être discutée et jagée, la Provin-
ce de Québec décida la question par un
vote de 48 contre 17, soit, par une majorité
de 31, que cetofficier élait tombé sous le
coup de la censure.

“ Après avoir donné au sujet leur consi-
dération la plus attentive, et avoir inûre-
ment délibéré, les conseillers de Son Ex-
cellence prennent sur eux d'exprimer leur
conviclion intime qu'il est urgent que le
voté dunné au Parlement du Canada ait sa
pleine force par la démission de M. Letel-
jer. Si l'on ne tient aucun compte dece
vote, tout lieutenant gouverneur, nommé
que pour un temps, sera le seulofficier ir-
responsable du Canada, D‘un antre côté,
ce renvoi sera pour l'avenir une leçon salu-
taire à tous les lieutenants-goaverneurs,
qu’ils doivent faire preuve, dans l'exercice
de leurs devoirs, de la plus stricte impar-
tialité. Dans le cas de sa démission, Mr.
Letellier aura été le premier, commeil sera
probablementle dernier des lieutenant:
gouverneurs qui auront montré l’esprit de
parti dans leurs actions, lit on peut dire
v'il n’y aura plus À craindre la répétition

des troubles suscités par nue conduite sem-
blable ; —II servira d'exemple à tout ses
successeurs dans l’avenir,

* Qu'il soit permis aux Conseillers de
Son l£xcellence de repéter qu'ils sont con-
vaincus que la paix et la satisfaction ne
pourront pas être rétablies dans [a Province
de Québec,tant que M. Letellier sera con-
tinué duns sa position actuelle, qu'un mi.
nistère qui jouit de la confiance du repré-
sentant de Sa Majesté et d’auc majorité
considérable dans les deux branches do la
Législature du Parlement, qui administre
sous tousles rapports les affaires da Cana-
da, et possède le pouvoir de nommer les
lieutenants gouverneurs, mérite qu'on lui
conlie la responsabilité de conseiller leur
renvai, quandle cas se présente, ”

* Le tout respectueusement soumis.

BurRav DU CONSEIL,
Ottawu, le 14 Avril 1879,

——

NOUVELLES LOCALES.

“ La succursale de la Banque Ville-Marie
en cette ville, a ouvert ses portes pour le
paiement des dépôts ; ses billets sont repris
au pair.

P. B. Panneton, Eor, Avocat de cette
ville, a fuit commencer ces jours dorniers
la construction d’un fortjoli coflage, sur la
rue des Champs, près du Séminaire. M.
J. D. Bourgeois, architecte, a fait les plans
of ost chargé de la surveillance des tra
vaux.

Cet automne un grand nombro de plan-
tations ont 616 faites sur lu ruo des Champs.
Grâce à celle amélioration et aux nouvel-
les constructions qui se font chaque année,
celte rue sera avant longtemps uno des
plus agréables de la cité pour les maisons
privées,

i

Nous sitironal'attontion sur l'annonce de
la vente dusterrains de MM. Lojoie & Cie
dansla Seigneurie Lanaudière.
Ancun endroit n’est plus favorable à ln

eolonisation fant pour la qualité du sol que
pourla facilité des communientions. Les
conditions de vente sont en même temps
on ne peut plus libérales.
Nous invitons les cultivators i y porler

leur attoution.

MDécès.

En cette cits, jeudi, le G Novembre courant, Marie
Flore Elésuvre lille de J. 8, L. Uould, ber, avocat,
née le 20 Février 1877.

Verdict de la moitié da gente humain.—
Tout l'hômisphère occidental reconnait
Vian de Floridé de Murry et Lanman com-
me ln parfam le plus délicieux pour le
boudoir, Ja sails de bul, les bains, que la

~ - marre
 

| SAGE CONSEIL.
Tous les jours on vous conseille dans les journaux de

prendre quelque chose pour guérir votre dyspepsie at ro-
maludiez du foie. Votre phurmacion vous suggère un ru-
mède que vous Le Connaissez pas, qui produit uneuxef-
fst, et vous finissez par vous lasser de dépenser de l'ur-
went inutillement. Maintenant, afin de vous donner des
preuves suflisautes que la FLEURS D'AOUT DE
GRRENS jeuvern( vous guérir de In dyspepaie, des ma.
Indies dufui, et des moladies qui en déco lent, telles
que ucidité de l'estomac, maux de tite, constipation,
pu\pitation du cœur, mauvaise digestion, étourdissement,
afluissement moral, ee, nous vous conseilions d'aller

DOMINIONORGAN CO, BOWMANVILLE,ONT
or re. nmrhaTANL
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Philadelphie Paris, France

chez votre pharmacien et d'acheter une bouteille de
Fleurs d’Août do Green pour 10 vents ou bicu ane
grande bouteille pour 75 cents. Essayer çe remède, deux
‘loses vous suulngeront,

Vertu positive !— La plapart des remnè-|—
des célèbres ne poseèdent qu’ane vertu |
négative qui ne guérit pas toujours, maisj
met souvent la vie cn danger. La Saspa-

chimie ait pu obtenir des extraits des
fleurs. ’

 
 

 

reille de Bristol est inoffensive et elle possè- . (js £
de celle vertu positiye on agrvssive qui ne| ol Bee
tolère aucane maladie, impureté du sang,
humeurs, ete, ut, là où elle est employée.
C'est ainsi qu’elle opère toujours un effet
complet et ane cure permanente,

ELARGISSEMENT DU CANAL WELLAND,
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

llecotricité !

HUILE ELKOTRIQUE EXOELSIOR DE THOMAS.
 

Des soumissions cachetées, adressées aii soussigné et
endogsées ‘* Soumission pour le Canal Welland,” se-
ront reçues à co burcun jusqu'i l’arrivée des malles de
l'Est et do l'Onest, VENDREDS, le 14me jour de NO-
VEMBRE prochain, pour le creusage et le pu rachève-
ment de cette partie du Onnal Welland, entre Itamey's
Bend et Port Colborne, connue commeles sections
Nos. 33 et 34, comprenant lu plus grande partie de ce
qui est appelé le “ Roek Out”

Les plans, ln position de l'ouvrage et les devis pour
ce (qui reste À exécuter, peuvent être vus à ce bureau et
au bureau de l'Ingénieur résidant à Welland, depuis et
après MARDI, le 4me jour de Novembre prochain et où
l'on peut se procurer des formules de soumissions im-
primées. …
Lea entrepreneurs sont priés de se rappeler que Jes

soumissions ne seront pas prises en considération à
moins qu'elles ne soient faites strictement conformes
nux formules imprimées, et, dans le ens de socitiés,
qu'elles ne contiennentles signatures uctuelles, la nn-
turo de l’occupation et le lieu de résidence de chacun
des membres, et de plus un chèque de Banque pour In
somme de (rois mille piaatres pour ln section No, 33, et
un pour In somme de guutre mille piastres pour la section
No. 34, doivent accompugner les soutnissions respec-
tives, laquelle somme sera retsauc ai ln partio soumis-
sionnaire refuse d'entreprendre le contrat pour les ou-
vrages aux prix établis dans l'offre fait,
Le chèque 0'3 argent ainsi envoyé sera remis aux en-

trepreneurs respectifs dont Jus soumissions se seront
pas acceptéus.
Pour lu düo exécution dn contrat, une garantie suffi.

stinte sera requise par un dépôt d'argent au montant de
cing par cent sur la sommo totale du contrat, de laquelle
la somme envoyée avec la soumission sera considérée
en fuire partie.

Quatre-vingt-dix pour cent seulement des ouvragns
faits seront payéa jusqu'à leur parfaite exécution.

— ique—Ghoi strisë Chaque soumission doit contenir les siguatures ac-
NoThieclrique Uhoisio et Blectrisée, tuelles de deux personnes responsables et solvables, ré-

. * sidant en Oanuda, voulant se porter caution pour Inc
complissement de ces conditions et le parachèvement
des travaux désignés dans le contrat,
Ce Département ne s'oblige pas d'accepter is plus

basse ni aucune autre soumission,
Par ordre,

 

VALANT DIX FOIS SUNT PEHANT SH Ot.—LA DOULEUR
NE PROUT DURER QUAND ON BN FAIT USAGE,

C'est la médecine In iacilletr marché qui ait jamais
êté fuite, Uno dose guérit le mal de gorge ordisaire.
Une bouteille à gaé 7, lu bronchite. Une valeur de cin-
quante centins à gnérit un rhume de longue durée, El
le ggnécit positivement fn catavrlie,l'ustiune, et le croup.
Uue valeur du cinguaute centins n guéri le torticoli,des
tumeurs,le rhumatisme, la névraligie, la contraction des
intacles, ln rigidito des jointurce, les difficultés de l'épi-
ue doraule, et les douleurs et de mal dans aucune partie
un corps, quel qu'en soit lo slégo-vt quelle qu’eu soit lu
cause, elle fern toujours du bien, Une valeur de vingt-
sing ceutins n guéri ue nanvalg sus de dyrseuterie cliro-
nique et de sang. '
Une cuillerce à thé guérit In colique eu 15 minutes,

Elle guérira tous les cus d'hémorrhoides qu'ils est pos-
sible de guérir, Six ou huit applications gnériront cer-
wiacment tous les cas d'inflamantion de la poitrine,
Pour des coutusions, si on l'upptique souvent, I) n'y n
pus La plus légère décoluration le peau, Elle arrôte la
duulour d'une bralûte aussitôt qu’on l'applique, Elle
guérit les pieds glaces, les cora,les ulcères et les ver-
res, et les blessures de tous les genres, sur l'homme ou
la bite,

Méliez-vous des imitations. Demandez l'hite élactri-
que du Dr. Thomas. Assucezrvous g'il porte la signatu-
do N. 3, Thomas sur l'enveloppe, ec si les noms do Nor-
throp et lLymnu sont soulllés duns le vers de lu bouteille
et n'en n'en prenez pas d'autres.
En vonte chez tous les vendeurs de médécine : Prix

25 cents, .
N. S. THOMAS, Puenes, N. Y,

lt Norrunor & Lymas, Newcnatie, Ont.
Souls Agents pour Ia Puiusance,

 

Provisex DE Québec, .
District de Trois-Rivières.

No. 1042,

COUR DE CIRCUIT.

Le huitième jour de NOVEMBRE mil huit cent. sox.
ante dix neuf,

JOSEPH OVIDE TOUSIGNANT, Eculer, Avocat, de
la cité de Québec, tant en son propre et privé nom
Qu'en sa qualité de tuteur duement ôlu en justico A
Marie Sophie Reboces Tousiguant, Josedli Uvide Ale-
ric Tousignnnt et Jean Thomas Arthur Tousiguant,
ses trois enfants mineurs issus de son mariage avec
feue Dume Sophie Churloite Young, son Gpouse,sei-
Eneur et propriéteire en puasession de la Seigneurie
Lévrard vu St, P’lerro Les Becquets

OANADA }

F.BRAUS,
Secrétaire,

et Canaux.
Département des Chemius de I

Ottawa, 25 Octubre 1879.

 

 

SOUMISSIONS,
DEMANDEUR. Des soumissions seront reçues par ce Département, à

Ve Ottawa, jusqu’au 20 Novembre prochain, pour la cons-
. truction de la Tour d'un Phare, avec résidence, maga-

ZEPHIRIN BEAUCHESNE ci-devant de In paroisse de 8iu pour les approvisionnements, et autres dépendan-
«te. Sophie de Lévrard, cultivateur, maintenant de ces, etc, sur la pointe Fame, comté de Gaspé, Québec,
Centerville, dana le Rhode Jsland un des Ktats-Unis

|_

Les plans et dovis peuveut être rus et des formules
d'Amérique . de soumissions peuvent être obtenuzs par les personnes

qui ontl'intention de faire une soumission, à ce dépar-
tement ou à l'agence de ce département, à Québec, et
au bureau de l'A gent et de l'Inspecteur de ln police ri-
veraine, Montréal,

Les soumissions devront être adressées au soussigué
et endossées ‘ Soumissions pour là phare à ls pointe
Fame,

DÉFENDEUR,

Suz motion du Demandeur en autant qu’il appert par
le rapport de Jenn-Bupliste Moulctte, un des Huissiers
jurés dung le District de Trois-Riviercs de la Cour Su-
péricure pour lo Bas-Canada, nu doa de la sommation
en cetto cause, et parl'afidavit produit que le Défendeur
en cette cause n’a pu et ue peut être trouvé dans le dit
Diatrict do Trois-Rividres. Il est ordunné que le dit
défendeur sera notifié par un avertissement À être pue
blie deux fois en Innguo française dans le ® Journal des
Trois-Hivièrex” et deux fois en langue anglaise dans io
# Loop-Lane ” tous deux puuliés en la cite des Trois
Rivières, de comparnitre on cette cause et de réponure
À la poursuite ou action en cotte cause dans le délai de
deux mois à dater de In dernière insertion du dit aver-
tissoment, ot que sur son refus ou négligence de compa.
titre en cette dite cause et do répondre à lo dito pour-
suite ou action dans le dit délai, il sera permis nu dit
Demandeur de procéder nu procès et jugement comme
dang uue cause par défaut,

WH, SMITH,
Député-ministre de la Marine.

Département de la Marine,
ttawa, 23 Octobre 1879,

 

 

Chemin de fer du Pacifique Canadien
SOUMISSIONS POUR OUVRAGE DANS LA CO;

LOMBIE ANGLAISE,GRANDE VENTE
PAR ENCAN.

LUNDI, 4 DÉCEMBRE PROCHAIN
A LA

RIVIÈRE BLANCHE
Seigneurie de Lanaudière

COMTE DE MASKINONGE,

Tousles lerrains qui appartenaient ci-de-
vant à

MM, BOYER, HUDON & CIE,
Et sont la propriélé actuelle du

MM. JOS. G. LAJOIE & Cie
SERONT

VE.DUS PAR ENGAN
ET SANS RESERVE.

Conditions: Payable en quatre aus,
Un quart duns ui an el un quart par année
sans infers.

Les propriétaires actuels, ont, depuis leur
acquisition, ouvert un chemin carossable, an
centre de leap terrain et sir un parcours de Tlie Waterlates fur the next quarter shall he dus

illes de air, ce chemi . »

|

And payable in advance to the Accountant of the Water10millsde Jougueur, a chemin offre Ame Works during the month of October 1879un i © GIVEC eS PUPOLSSUS

|

In ll oases of non payment of tho rates bofore theavoisinanles, . first of November 1879 the water supply will be turnedM. Lijoie un des propridtaives sera surles

|

of,
lieux le Dimanche avant la vente pour don.
ner aux acheteurs tous les renseignements
dlôsirahiles,

‘Trois-Rivières, 6 Nov. 1879,

 

Des soumissions cnchetées ot adressées au soussigné,
Avec lu suscription ‘ Soumission du chemin de fer du
Pacifique " seront reçues à ce bureau jusqu'à midi lundi
le 17 voverubre prochain, pour certains ouvrages de
construction qui doivent être faits sur la ligne depuis

tes, savoir:

Emory's Bar jusqu’à Boston Bar... ....29 milles
Boston Bar jusqu'à Lybton.....….……....….....2 milles
Lytton jusqu'à Junction Flat... +. +.284 milles
Junction Flat jusqu’à Savona’s Ferry... 404 milles

Les spécifications, les quantités, les conditions du
contrat, des blancs de soumissions, et toutes les infor-
mations imprimées peuvent être obtenus sur demande
au bureau du chemin de fur du Pacifique, à Now Wegt-
mlaster, Oolombio Anglaise, ot au bureau do l'ingé-
nieur en chef À Ottawa. Des p'auset des profils seront
exposés à co dernier endroit.
Un no s'occupera d'ancune soumission à moins qu’elle

ne suit sur forme imprimée et qu'elle ne çontienne tou-
tes les conditions requises,

Par ardre,

F. BRAUN,
Secrétaire.

et des Ounaux,
Département des Chemins de For

7 ius,
Ottawa 3 octobre 1879, }

 

PUBLIC NOTICE.
Corporationofthe City of Three-Rivers
Water- WorlsDepartment.

L. T, DESAULNIERS,
Aecountant T.-R. W, W

Ciry-Haus,
Three Rivers, 8014 Boptembur wn.

  
Atlin. A.

près do Yale jusqu'à Kamloops, sur les sections suivan.’

3 fn, telre pourra le roclupser au Bureau du Jourauh |

Les Orgues du la Puissauce ont remporté
Instruments pour Salons et Egliscs.
Les personnes qui ont l'intention d'achoter aînsi q

4 examiner ces Instruments.

Garanties pour 5

partie comptant et la balance puyable $10 par ois,

Ecrivez pour catalogues,

L. E, N.
P. O. Boîte 1403,

MONTRE} L.

Aussi : Musique en feuille et Chromos

 

Agent Général pour lu Py

1876. 1878.

Sydney, Australie Toronto
1877. 1879.

les premiers prix parlout oùelles ont été exhibées,

ue les artistes et leg nmateura sont spécialement invités

Ans, Prix réduits

PRIX DE $50 A $1200.
OFFRES AVANTAGEUSES

POUR QUELQUE TEMPS SEULEMENT,
Pour introduire ces instrument dans lo District des Trois. Rivières, nous Jes vendrons moyennant une

HATEZ-VOUS D'EN PROFITER.

PRATTE,
ovince de Québec.

P. O. Boite 231,
TROIS-RIVIERES

DEFOT DINSTRUMENTS A TROIS-RIVIERES,

No. 8 Rue du Platon.

de toutes sortes.

  

NOUVEL ETABLISSE
AAASAS

Mr. AYOTTE informe le public de Ia villo et des
de reliure, ot qu'il est prêt À recevoir toutes commaudes

N. B.—Mr. Ayotto continuora comme pur le passé
prix les plus réduits,

 

SOUMISSIONS
POUR L'ACHAT DES VIEILLES ANCRES, CHAI
NES ET MAILLONS (Shackles) LEVÉS PAR
LA BARGE A RELEVER LES ANCRES.

Des Soumiesions seront raçues au Burenu de ln Com-
mission du Hâvre de Québec jusqu’à LUNDI, le 3 de
Novembre prochain, À MIDI, pour l'achat de tout le
Stock on mains des vieilles aucres, chaines et maillons
(Shackles) levis par 1a Barge À rclever les ancres, etc.
Le *tock compretrd 80 ancres, 300 tonnes de chaînes

et 176 maillons, plus ou moins. Moyenne du poids
des ancres ; 1800 lbs, Grosseur moycune des chaînes :
14 pouce.
Les soumissionnaires pourront soumettre pour tout

ou une portion du Stock À tant par1b. ou par 100 Ibs.
Les soumissions devront spécifier un prix pour cha-

cun des trois articles offerte,
Les chaînes seront vendues au poids et non d'après

l’échelle de proportion.
Pas de déduction d'allouée pour la rouille,
Les Commissaires ne s'engagent pas à accepter la

plus haute ni aucune des soumissions.
Conditions . Comptant lora de la livraison.
Pour plus amples informations, s'adrogser au soussi-

gné.
A. 1, VERRET,

Secrôtaire-Trésorier.
Bureau de 1a Commission du Havre, } ,

Québec, le 20 Octobre 1879,

HUILE ASTRALDE PRATT
Si vous voulez une lumière brillunie et

nette achetez lHuile Astrale de Prati.

 

 

Ello n'est pas explosive, brule tout la nuit sans don-
uer la moindre odeur ot sans croûter la mêche,
Sa lumière ost plus blanche que celle du pétrole.

Kilo est d'un usage presqu’univerael dans les munisons
privées et dans les églises À cauge de sa supériorité,
Le soussigné est lo seul agent pour la vente de cette

huile en cette ville.
0. CARIGNAN.

Trois-Rivières, 16 Octobre 1879.

Acte de Faillite de 1875
LET SES AMENDEMENTS.

 

 

 

—

Avis public est par le présent douné, qu'en ma quali-
té do syndic aux faillites suivantes :

JOSEPH PHILIPPE GODIN,
GEORGE FRIGON.
FRIGON & Ole.

j'al nommé David Francoeur, Fer. mon agent powr la
collection dis nu faillites ci-dessus ct l'ai autorisé à
donner cn mon nom tous reçus et quiltances,
En conséquence les débiteurs aout requis de régler

leurs comptes nveo lo dit David Fraucœur sang autre
avis. .

C. BEAUSOLEIL,
Syndic,

Trois-Rivières, Octobre 1879,

 TROUVE,
Us ports eigaros ou cuir de forme carré. Le proprié

  

FTAAenee

P. V. AY
PHOTOGRAPHE,

163 RUE NOTRE - DAME, TROIS-RIVIERES.

MENT DE RELIURE,

OTTE,

   

campagnes environnantes qu'il vient d’ourrir yu atelier
pourreliure commune on de luxe,

25 pour cent meilleur marché qu’à Québee& Montréal
Une remise libérale sera accordée à cenx qui auraient des séries d'

Unouvrier habile et expérimenté est attaché à l'établissement.
ouvrages à faire relier.

À prendre des photographies de toute grandeur et aux

 

P. M. CONNER
HORLOGER ET BIJOUTIER,

(Ci-devant de Montréal.)

Successeur de L. E. BATTEGAY,

29 Rue du Platon, 29
TROIS-RIVIÈRES.

Le seul endroit en cette villo ofl'on peutse procurer
des MONTRES ET BIJOU CEWIES, estau Nov 29, rue
du Pinton. où l’on trouvera toujours le plus grand
Assortiment de Montrés en or et en argent, magnifiquesBijouteriea, Voltiers, Boucles d'oreilles Chaines, ete,cagraute varièté et à des prix qui déflent la compé-

jon.
N.R.—Bijouteries en or et en argent fabriquées aur

commandes,
Réparations de toutes sortes faites avec ponctualité

età des prix réduits.
KZ7Onachète les vieilles Bijouterics d'or et d'argent

et l'on fait des échanges.
Derniers patronset plus bas prix.

Une visite est respectuousement sollicitée.
Trois-Rivières, 6 Septembre, 1879,—3 m, =

AUX CENSITAIRES
DES

HEFS GODFROY & ROQUETAILLADE
DISTRICTDES TROIS-RIVIERES,

 

Àvis vous est donné parles présentes, que la moitié
indivise du capital des rentes constituées Seignouriales
représentunt les cons et rent:s, ainsi que lea arrérages
des dites rentes constituées que Oharles Raphaël Belle,
Ecuicr, Médecin, ci-devnnt de la Cito de Montréal,
maintenant de Boston, Etats-Unis d'Amérique, et Damo
Ohlorinde Sarah Mathilde Belle, épouse de James O.
Sullivan, ci-devant de la cité de Montrôsl, et mainte-
nant de San Antonio, Texas, Etats-Unis d'Amérique
fles dits Uharles Raphaël Belle et Dame Chlorinde
Sarah Mathilde Belle enfants issus du mariage de
Oharles Emmanuel Belle et Dame Ohurlotte Maililda
Hart,) possédaient contre vous en vertu de la Donation
qui leur en a été faite par Moses Hart, par acte de'Do-
nation passé devant Mtre. I. D. Gruig, et son confrère
Notaires à Trois-Rivières, le 30 de Junvier 1847, ont
êté vendus et transportés à Charles Emmanuel Belle,
Ecuier Notaire, de la cité de Montréal, en vertu de
deux actes notariés faits au dit lieu de Montréal de-
vant Mire. À, LaBadie, Notaire, l’un parle dit OC, R.
Bell en date du 10 Septembre 1879, et l'autre parla dite
Ollorinde S, M, Bell en date dn dix-sept Octobre 1879,

 

Acte de Faillite de 1875
Et ses Amendements.

Lin Banque de Montréal
Demandeur

vs ’
Edonurd Le, Augé, de ln paroisse de la Rivière-du-

Loup en haut, dans lo district des Trois-Rivières, et
dans la province de Québec.

Défendenr.

Un bref de suisie-arrèt a été émané en cette cause,
et les créanciers sont notifiés de se réunir à mon bu.
reau No. 8 rue Craig, Vendredi le septième jour de No-
vembro prochain, À onze heures de l’avant-midi, afin
do recevoir un état de ses affaires, noumerun syndlo
s'ils le jugent à propos, et pour le règlement des affaires
de ln faillite en général,

OHARLES DUPONT HEBERT,
Syndic-Officiel Trois-Rivières, 28 Oct, 1879.
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F. OISEL.
(DES MAISONS PLEYEL & ERARD, PAKS)

REPARATION ET ACCORD
DB

Pianos, Harmoni ms, etc,, ete.

No. 10 et 12 Rue St, Nicolas,

Monsieur Oisel facteur de piano à Québeca l’hon-

neur de prevenir sa nombreuse clientèle deTrois-Rivit-

res, qu’il met en lotterie un piano neuf ditcottuge, à

une piastre le billet. Pour les personnes qui feront ac-

corder leur piano, le billet sera remis gratuitement. | Le

tirage sera annoncer dans le “ Journal des Trois Riva

res”
On peut se faire inserire an bureau du Journal, Mone

sieur Oisel sera à Trois-Rivières vers le 20 courant,

pour faire les accords duns cette viile et recevoir les

souscriptions pourla dite loterie.

 

 

 

DE
TROIS-RIVIERES.

10 Octobre 1879,

 

 
 

  

MALLES. Anmuvée

|

OLûTURE.

Montréal ..... «(7,30 P. M

Rtais-Uniä...….…. 0..."re 8. AM,

|

500 P.N.

St. Grégoirä..……….eosrccncre
Nicolet... 0 vereserossoucase

La BRi0....….….....….….0o0rsoo/8. A, M. [11,00 À, M,
Arthabaska..….……crecnssss
Les Oantous de l’Est.

Yamachiche ..…….......r000s
Rivière-du-LoNp..….....….…....
Maskinongs, Berthier & Sorel..{7,30 A. M.| 5.00 P. M.
et Rive Nord par terre jusqu'à
Montréal & Ottawa   

   
Québec... .…un0covo varier
Champlai sosaoce» 000002 /130 P, M,| 6,80 P, M.

Batiscan. s sv ve et
Ste. Anne deJu Pérade......[8,00 AM.  

    Bécancour.
Goptilly.0…ense»
St. Pierre les Becqueta..….…....
St: Jean D, C. et la rive sud...

9,30 A. M./L1,00 A, H,

 

St. Maurico...…0….…0 rorc000
Ste. Gensriève..........»...| 12 Midi, [1,00 P. M,
St.NarcisE oo…ocevucnsreu nor

St. Etlenne..….……….…..renres
BhAWCNEGAN 200000 cr 00000:
Valmont...0000roraserseucee

10 A, 411,80 A. M.

Les malles pour l’Europe ferment
le vendredi à 7} bh. P, M.   
 

Les lettres enrégistrées doivent être mallé 15 minutes
avautle départ de chaque malle,

C K. OGDEN, M. P, |
Trois-Rivières, 5 Déçembre 1878.

PARPUM TMPERISSABLE
Eau CÉLÈBRE

|),Eau de Floride

0numà Lt
Le plus riche, le plus durable et lo plus délicat de

tous les parfums aoit pour les Mouchoirs, soit pour
la Toilette ou les BBiahean 3 il est agréable et salu-
bre dans la chambre d'un malade, et soulage les fai-
blesses, 1a fatigue, la prostration, les maux de têtes et
les accès nerveuse.

Prenez garde aux contrefaçons : demandez toujours
l'Eau de Floride préparée par les seuls propriétaires
MM. Lanman & Kempt, New-York.
A vendre chez les parfumeurs, les pharmaciens etles

marchands de nouveautés.

PERRY DAVIS & FILS & LAWRENCE,
Agents,

MCNTREAL.

  

   

5 Jnillet—6 m
 

Le grand Purificateur du Sang.

I SASPAREILLE
8. DE BRISTOL

ET PILULES.
Etablis en 18:42.

Garanti pour la cure infaillible du scrofule sous ses
plus mauvaises formes, les UlCères obstintes et in.
Vetérées et le Syphilis primaire, secondaire etter-
tiaire , D'umaetrs, éruptions, douleurs rhumathiame
et toutes leg maladies ou douleurs produites par le wag-
vais sang ou les humeurs,
“ Les pilules sucrées de Bristol guérissent ‘es maux du
ole.
En vente chez toug les pharmaciens et les marchands

de médécines.

PERRY DAVIS & FILS & LAWRENCE,
Agents.

6m 9 Juillet .1876 MO NTREAL.

AVI PUBLIC.
Les censitaires de la partie du Fief et Seigneurie de

Niverville, appartenant à Dame Marie Louise Uélina
Boucher da Niverville, Veuve L. G. Bourdage
sont par le Présent Avis informés que le Burenu Sei-
gaeurial de la dite partic du dit Fi f et Scigneurie est
transporté au Numéro 40, Rue St. Pierre, dans la Cité
des Trois-Rivières, ot que Pierre Désilete, Ecuier, No-
taire, de la dite cité, est son agent autorisé à percevoir
les rentes constituées et capitaux de rente de la dite
partie du Fief et Seigneurie,
Trois-Rivières, 15 Juillet 1879.

HOTEL ST. JAMES
(FARMER.

TROIS-RIVIERES.

M. JON. RIENDEAU,
Ci-devant de l'Hôtel du Canadn, a l'honneur de prève-
nir acs nombreux amis et le public, qu'il est maintenant
le propriétaire de l'Hôtel pluv hwut mentionné. Cet
Hôtel déjà si farornblement connu du public voyageur
a été remis à neuf et M. RIENDEAU vcspère pouvoir
donner satisfaction complète à tous ceux qui voudront
bien se retirer chez lui,

  

 

 

 

LE Jourvau D£ës Trois-Riv.haks, 10 Novembre 1879,

* OTICANERICAY,
TRENTE-QUATRIEME ANNEE.

——

| Le journal scientifique le plus popu-

; laire du monde,

Seulement $8.20 par annéu, y compris les

frais de poste, Hebdomadaire. à2 nu-
méros par année. Formant un

livre de 4,000 pages.

Le SOIENTIFIC AMERICAN est un journal hebdo-

madaire de première clusse contenant seize pages, im-

primé sud lo plus beau caractère, Illustré nveo profu-

sion de splendides gravures représentart les plus nou-

| velles inventions et les plus récents progrès dans les

arts et lus eciences ; on y trouve nussi des renseigne-

ments sur l'agriculture, l'horticulture, l'économie do-

mestique, lu 8a les progrès de ln science médicale,

science sociale histoire naturelle, géologie, aatrono-

mi terits venant d'écrivains les plus éminents daus

routr: les brancacs de bn science sont dans le Sorex-

TIFIU AMERICAN.

Caditions, $3-20 par année, $1.60 pour un semestre,

y compris le postagn. Escompte nccordée aux agents.

Un nuire, dix centins. En vente uhez tous les ware

chands de journaug. Envoyez le prix d'uvounement

par mandat sur bu poste à l'adresse suivante : MUNN

& Cie, Publisher, 37 Park Row, New-York.

BRÈVETS L'INVENTION.—'Tout en publiant le

| SCIENTIFIO AUXRICAN, Messieurs MUNN & Cie sont sol-

liciteurs de brevots d'invention américain et étranger,

et comme tets ils ont une expérience de 34 années.

Leur établissement est le plus considérable du monde,

Des brevets d'invention pont obtenus aux meilleures

conditions. “
Ousiguale d’une manière spéciale duns le SCIENTIFIU

AurnicAN toutes les Inventions qui reçoirent des bre-

vets au moyen de cette agence. On donno aussi le

nom et 14 demeure du celui qui a obtenule brevet,

Le SCIENTIFIC ANERICAN ayant yae immenge circulation,

l'attention du publie est attirée sur les avantages de

l'invention brevetée et la vente s'en trouve facititer,

Touto personne qui a fait une nouvelle découverte où

invention peut s'agsurer, Buns payer aucunn frais, si un

brevet peut probablement être obteau en terlvant aux

soussignés.
Nous expédions aussi gratis notre asp Book con-

tenant les lois sur les brevets d'invention, marques de

commerce, cte,, les prix et comment on 86 procurer un

"brevet. Duns ce livre on trouve nussi des avis pour

réussir À obtenir des avances sur inventions.
Adrcisé
fee MUNN & Co, 8Y Park Row,

New-York,
Coin F. & Te Rue Washington,

 
Dureau succursale.

D. C. Eints-Unis,
9 Décembre 1878.

CHARLES ROUSSEAU
RUE DES FORGES,

TROIS-RIVIERES.
—

liqueurs, Epiceries ef Provision,
Reçu par les derniers vapours nn nisortiment om-

plet d'épicerles ot provisions pour les familles,

FLEURS EXTRA 1re qualité à très bès prix,

THES de 80 centins à $1.00 la lb.

SUORE BLANO moulu
CASSONADES.

VINS FRANÇAISET BRANDY
Importés, et de qualités défiant toute com-

pétition,ainsi que toute espèce deliqueurs
et autres arliclzs de la spécialité.

Unevisite eat sollicités avant d'aller ailleurs. On

donnera nne stricte atto:sion aux ordres de la ville et

de la campague-
Trois-Rivières, 2 Décen:tre 1878,

1879 11 1879 111
—_———

CNMERCEDAT
Fourrures !! Chapeaux ! !

ROBES DEBUFFLES,
GREENE & FILS & Cie.

MONTREAL,

Unassortiment complet de marchandises
nouvelles actuellement en disponibilité.
CASQUES DE FOURRURES,

FOURRURES POUR DAMES,
GANTS ET MITAINES,

ROBES DE BUFFLES.

GREENE & FILS & Cie,
517 à 525 Rue St. Paul,

MONTREAL.

 

 

 

21 août, 1879.

MUSIQUE ! MUSIQUE !
PIANO & ILARMONIUMS&C,

A bon marché. ‘

La souasigné s'élant déterminé à abandonner son
agence pour In vente des Pianos et Harmoniums etc.
désire informer le public qu'il vendra au prix coûtant,
d'ici à un mois, tout le stock qui lui resteen 1nuins,
consistant en pianos de “ Hales ” et harmoniums de In
célèbre manufacture * Smith Organ Co," Brome, etc.
Quo tous ceux qui ont besoin d'un bon instrument et

À bon marché, viennent et ils seront satisfuils,
Tous les instruments sont de première classe.

Venez!! Venez!!!

0. N. FRECHETTE
Batisean, 24 Juin 1879,

JOSEPH MASSE
RELIEUIL.

COIN DKS RUES

NCTRE-DAME & ST. GEORGE,
——)—

Depuislongtemps le besoin d'une Reliure s0 faisnit

sentir en cette ville, JOUSEPH MASSE,répondra à ce

besoin par le nourel établissement qu'il vient de monter,
I! sera en état de faire d’excellent ouvrage et don-

ner pleine satisfaction.
H sera prût à faire touto espèce de reliures depuis

la reliure en papier jusqu'au Muroquin bosselé et doré

sur tranche,
Les prix sont très réduits et pour ducomptant seule-

ment.
M espère qu'on voudra bien lui donner un généreux

encourngement.
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d'Affaires.

Alfred Desilets.
AVUOCATY

Bureau au ‘ Jourunl des Trois-Rivières.’
"Cruise Wivières, 16 avril 1875

P. Desilets,
NOTAIRE,

Bureau : au * Journal des Trola-Rividres,
Trois-ltivières, Février 1878.

“ Malhiot & Cooke.
AVOOATS,

Bursau;-nbE BONANAYENTCUR

Trois-Rivières 26 Nov 1874

Dumont & Dupont.
AVOCATS.

Bureau: No 21 et 23 Rue Alexandre,
Trois-Rivières, Février 1878,

Adresses
  

 

 

 

L.I, Guillet, P. ©. Guillet,
AVOCAT NOTAIRE.

BURBAU:
RUE NT. PIERLE, No 32.

En arrière de ! Exlise Paruissiale,
 

sesaieunr GuirLet se chargerontde toute cullection,
agence, eto,, 8lc., qu'ur. voudra bien leur confier,

‘rois-ltivières, 17 Févr. 1876,

J. Barnard,
ARPENTEUR,

Bureau Rue St, Charles a côté du Palais de Justice,
“Sroig- Rivières, 24 Mai 1817.

P. N. Martel,
AVUCAT,

Tiendra dl'aveni.son bureau à sa nouvelle résidence
rue Bonaventure presqu'en face de chez l’IHon. Juge
Polette.
Trois-Rivières, 0 juillet,1876,

J, M, DESILETS,
AVOCAT,

(Ci-Devant Magistrat de District.)

TROIS-RIVIRES.
——101———

Bureau : Rue St, Joseph, No. 28.
Résidence : Rue Notre-Dame (Est,) No. 95.
Consultation : Au firreau, de 9 L. A,M,, à 5 h,P.M,

“ : À Domicile, de 7 à 9 h. P, À.
Trojs-Riyjères, 9 Septembre 1878.

 

 

 

Georges Balcer,
IMPORTATEOR ET COMMISSIONNAIRÉ RNGROS GAULEMEXT

« coins des rues Notre-Dame et Alexandre:
Trois-Rivières 8 Notembre1873,

F. L. Desaulniers
AVOCAT

Bureau à Yamachiche,

“Joseph Edouard Genest
AVOOAT.

Arthur T. Genest
ARPENTEUR.

No. 88 RUE BONAVENTURE,
Ifeures de Busenu. De g h. A.M à 6 heures P,

Brunelle/& Dugré. -
AVO[ATS.

Bureau ; No, 19 Ruo du Platon.
Trois-Rivières, 38 Juillet 187.

J. E. Méthot,
AVOCAT.

Bureau : No, 15 Rue Bonaventure.
Trois-Rivières, 28 Juillet 1879.

AVIS.

GODFROI LASSALLE.

PEROEPTEUH DU REVENU pourle Gouvernement
Local. Burenu No 16. Buedeschamps.
Bureauouvortde 9heures du matin À Midi et de 1

heure À 4 heures P M.

LOUIS FRESSINET.
Sculteur en marbre et en pierce, informe le public

 

 

 

 

 

‘qu'ilest prêt à exécuter toute espèce de commande pour
mausolés, pierre tumulaire, monument funèbre, manteau
de cheminée, corniche et généralement tout ce qui entre
dans ce genre d'industrie aux prix leg plus bas et qu'il
garantit de lesexécuter avec ls plus grande perfection,
Pour les commandes on pourra s'adresser à ce bureau

ou à Bécancourt où Mr. Fressinet tient ses ateliers,
Bécancourt, 27 Février 1879,

JOSEPH MARSAL SAMSON,
Artiste Peintre.

No. 42 RUE DU FLEUVE.— Block Dominion.
= —108—

Informe Te public en général qu’il fera des portraits
d'après photographie aux conditions euivantes :

PORTRAIT AU CRAYON NOIR............ $ 6.00

do “  PASPEL........., 1000

Aussi qu'il fera sur commande des Cadres, et toutes
esp“ces d'anscignes et do lettres. Le tout aux conditions
les plus libérales,

JOSEPH MARSAL SAMSON.
Trois-Kivières, 20 Février 1879.

AVIS.

On demande 81000 à emprunter avec première ly-

pothèque sur une des plus belles propriétés située dans

le cœurde la ville. L'intérêt sera payable tous les six

mois.
Pour information s'adresser À ce bureau.

Trois-Rivières, 23 septembre 1870.

HOULINSÀ PLATRE DU CARADK
ETABLIS ILYÀ 40 ANS

Gypse moulu à grains fins ou

Platre pour In terre.

On expidiera A raison de $1.C0 des quarts de plâtro

 

 

 

traordinaires qu'on peut en retirer, expédiées gratuite-
ment sur demande. Les cnitivateurs trouveront que
c'est le moins couteux et le meilleur fertiligateur arti.
ficiel.
Remise libérale pour le commerce.

JOHN CONVERSE
MONTREAL Bolte de Posto 336

de 300 livres, Circuleires expliquant les avantages ex-

|

”plie

Marchandises-Sèches.
En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON L’OR

N°, 138 RUE NOTRE-DAME,
TROIS-RIVIERES.

 
i ST le pluisir d'annoncer adx amis de leur malson et
J aupublicen général qu'ils ont laiseô leur ci-de-
vant magasin No. 158 de ln Rue Notre-Dame pour s'é
tablir définitivement au No, 188 de Ia méme rue à
quelques pns seulement de leur ancienne plaçe d'af-
faires,
Na invitent spécialement les fumillesà venir visiter

slour magasin avant d'acheter nilleurs.
Yrois-Rivières 24 Octobre 1878.

PERDUE.

$20.00 DE RECOMPENSE.
D'E montre en oravec chaine et loquet a été por-

duo près de la Gare des Trois-Rivières samedi
dernier ; ou croit qu'sile est tombée entre ln plates
forme de la Gure et les lisses et s'est enfonçée dans le
sable,
Une récompense de $20.00 est offerte À celui qui re-

mettrait cet article entre les mains du M, A. OLIVIER
Agent de In Gare.

rTois-Rivières, 18 septembro 1879.

A VENDRE.
LE soussigné A constammenten muins et À vendre

toutes sortes de bois carré etscié, consistant en
oois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinetie,en bois
8ci6 de pin, d'piuotto et de prache de toutes dimension
et qualités depuisun povce et demid'épaisseur en mou-
tant,

BARDBAUX
LATTES,
MOULURES,

CADRES,
PLINTHES,
PORTES &T CHASSIS,

BOITES D’EMBALAGE,
Ere, bre, Fre,

JAMES DEAN,

 

 

 

Le toutaux prixles plus bas.

l'rois-Rivières 6 Août 1872,

CHARLES DION,
BARBIER,

NO. 42 RUE DU FLEUVE
TROIS - RIVIÈRES

À ceux qui font du Beurre

Crêmecondensée en 12 hrs.
—10i— ;

ON NA PLUS BESOIN DEPLATS POUR FAIRE
CRÉMER LE LAIT.

 

 

La Crême est pure et le Lait est doux.
 

CERTIFICAT.

Nous les sousaigats, cultivateurs de la Banlieue de
la cité des Trois Itivières, etc, cte, certifions par les
présentes, que nous nous servons depuis quelques mois
du Condenseur de crême de Cooley, patenté, munufneturé
par MM, Lvoxentorr à Fnere, Troise[tivières, et qu’il
nous à douné tonte la satisfaction possible, et nous
nous faisons un devoir de le recommander À tous les
cultivateurs.

Trois-Rivières, 2 Août 1879.
HONORAT LACERTE,

SEVERE PANNETON,

OLIVIER DUVAL,
F. A, GAROEAU,Rivière-du-Loup.

M, U. P. BUREAU est agent pour la vente de ces con-
denseura.

N. MARCHAND,

Organiste et Professeur de Piano,
167 RUE DES CHAMPS. 167

M. MARCHAND prend la liberté d'annoncer À ses
amis et au public en général qu’il donnera des leçons de
piano chez lui et à domicilo à ruison do deux piastres
(2.00) par mois.
M. MARCHAND annonce aussi qu'il accordera les
innos. ;

P Trois-Rivières 8 Août 1878.

ét J. 0. PAGE, wip
No. 27 RUE DU PLATON,

TROIS-RIVIERES.

Dentiste ot Marchand detoutessortes de machines à
Ooudre,de Pianos, Mélodicma,Orgueset astres lostru-
mentgde musique, Les prix sont plug basque l'en
puisse trouveren Canada.
Trois-Rivières 21 mu 11878:

A VENDRE.

Un batenu À volle gr&ô et en bon ordre jaugennt trea-
te tonneaux à vendre à bonnes conditions. S'adresser
au soussigné.

E GERIN.

 

 

  Trois-Rivières, 28 Juillet 1870.

= rene = _—.

LAJCIE & FRERE, |,Joustdes Trois-Rivières
priétaire-Editeur, à qui toutes lettres, envois, ete, doi-
vent être adressés franco, à l'imprimerie, No, 40 coin
des Rues St, Pierre et Bonuventure, les Trois-Rivières.

CONDITIONS.

Lo Journal des Troix Rivicres parait tous les Luxpi 81
Jeunide nhaque semaine ’

PRIX DE L'ABONNEMENT
Pour douze mois [frais de port compris)... $2. 76

6 OMX Mier aeissiareceens 1,40
Pourles Etats-Unis... ………... 0+++0001» 3.00 en Op

Invariablement payable d'avance.
On ne peut s'abonner pour moins de six mois!
Toute porsonne qa vondra discontinuer son ubonne.

ment derrn en donner avis unmois avant l'expiration
de son semestre et avoir payé les arréragee s'il y en à,

TARIF D72S ANNONCES.

Les annonces sont toistes sur type Brevier, aux con
ditions suivantes;
Première insertion, par lignes... 80,10
Ohaque insertion suivante partignes..…..…... 0,08
Uneremise libérale est accordée pour les Annonces à

long terme, )
Tonte correspondanceetc, doit tre munie d'un nom

responsible
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LUKERHOFF

&

FRERK
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS ET MARCHANDS

DE

TOLE
FERBLANTIERB,ete,

POSEURS D APPAREILS A OAZ ET DE
COUVERTURE EN METAL,

GRAND ASSORTIMENT
de toute espèce d'articles de erblanteries, gazeli
ventilateurs, obinets, tubesen plomb pour lavoirs ae
BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC
L'établissement à censtamment di

d'habiles ouvriers pour exécuter à domiciletowsrusor
vrages de la spécialité,
Ordre exceuté avocsoin et promptitude,
N. B.—Nous paierons par argent comptant ou po

échange d'objets de ferblanteris et autredu gone,or
te expéoe de viellles Ferronueries, Fonte, Plomb, Cui.
vre jauno et rouge, et tous autres objeta de ce
kora d'usage, ’ se genre,
Les Trois-Rivières, 18 Novembre 1876.

Corbillard de Première Classe
SE

i 2ING,

 

SeSENT,AE
ARmensa,

OOIN DES RUES ST. ROCH ET ST. PHILIPPE

Les Soursign(s. entrepreneurs de POMPES FUNE-
purs ont l'honneur d'informer le publie qu'its po
conptamment eu mains un assortiment complet et varié
deORROUSILS, dedifférentes grandeurs à des prix
réduits.
Commeils ont l'intention de se dévouer eux-mêmes

entièrement daus cette ligne ils pourront exécuter loue
tes commandes sous le plus court délai et à meilleur
marché qu'ailleurs
Grands Ceroueils; imitation noyer noir avec garniture

en argent: $4 00
Petlts Oercuells; imitation noyer noir avec garniture

en argent : $0.75
Petits Oercueils noirs: $0.25

On vend anssi à greudo ré luction des cercueils de
première classe, aux poignées patentées,

L'établissement ayant obtenu une patente pour ces
nouvelles poiguées, il est en mesure do les détailler au
publio trifuvien au mime prix qu'on les achétent en
gros dansles grandscentres, pourla raison qu’elles sont
manufactürées à l'établissement même.
On espère quele public tiendra à encourager une 1n-

dustrie locale, tout en y gagnant sur les prix,
Ils ont aussi des corbillards de première clanse qu'ils

pourront louer aux prix suivants :
Grand Oorbillard : $2.00 — Petit Corbillard : $1.50

F, LARIVIERE & O. GIRARD,
Trois-Rivitres, 19 Juillet 1877. ,
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OCTAVE GIRARD,
220222 RUE NOTRE-DAME
DOREUR, ARGRATEUR ET MANUFACTU-
RIER DE GARN!TURE DE CERCUEILS,

&e he: ke

On reçoittoute espece de vieil argent ot de vieux
plomb au plus haut prix du marche,

0. GIRARD,
Trois-Rivières, 19 Juillet 1977.

LA BANQUE DE QUÉBEC.

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE DES TROIS-AIVIÈRES.

La Banquerecevra des dépôts, sur lesquels sera payé
unintérôt À raison de QUATRE PAR ORNT par an,
Les dépôts pourront ôtre retirés sans avis préalable,

l'intérôt étant toujours payable de la date des depôte
jusqu'au temps ou les dépôts seront retirés.

F.G. WOTHERSPOON,
Gérant.

 

Trois-Rivières, 26 juin 1876."

OLIVIER TRUBEL
LIBRAIRE 5 IMPORTATEU

VINS DE MESSE FT AUTRES
No, 48 RUE DU PLATON,

TROIS-RIVIERES.
A toujours en mains le mellleur Assortiment de

Librairie ot Papeteries, articles religieux et de fan-

talsie.

 

   

 

Mr. TRUDRILdésire attirer spécialement l'attention
du public sur l'importation considérable de vins et
autres liquoura qu'il vient de recevoir, et oma esplrer
qu'on voudra bien lui cont maer l'enconrasement dout
on a bien voulu l'hionorer par le passé, élant or position
de donner autant d'asnntage, tonteono lorapport des
prix que de la qualité, que ler importateurs do Montréal
at Québec, ou les agents à commissior

VENTE EN GROS ET EN DITAIL 
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